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PRÉAMBULE

Deux guides généraux sont actuellement disponibles pour réaliser les évaluations des risques sanitaires dans les études d’impact des installations soumises à autorisation : l’un pour la réalisation, guide INERIS [1] et l’autre pour l’analyse, guide InVS [2]. Plusieurs guides sectoriels (incinération, stockage des déchets ménagers et assimilés, raffinerie…) sont disponibles ou sont en cours de rédaction de façon à adapter la démarche d’évaluation des risques sanitaires au contexte particulier de chaque branche industrielle
.

La direction de la prévention des pollutions et des risques du ministère de l'écologie et du développement durable (MEDD) a chargé l'association des techniciens de l'eau et de l'environnement (ASTEE) de rédiger un guide pour les installations de compostage soumises à autorisation.

Ce guide constitue un outil opérationnel pour l’évaluation du risque sanitaire (ERS) pour les populations riveraines des installations de compostage.

Il définit les points de l’étude qui devront être renseignés et étudiés a minima dans le chapitre d’évaluation du risque sanitaire de l’étude d’impact pour l’ensemble des installations de compostage soumises à autorisation. Tous les éléments complémentaires qui dépendent des caractéristiques locales et de la spécificité de l’installation devront bien sûr être pris en compte en adaptant et complétant la démarche proposée.

Le guide sera actualisé au fur et à mesure des nouvelles connaissances publiées dans la littérature scientifique. Le retour d’expérience, notamment par l’apport de données de métrologie concernant les installations de compostage, sera une source d’information complémentaire pour la révision du guide.

1. Introduction

1.1. Objectif

L’objectif général du guide est de présenter l’ensemble des moyens connus permettant de quantifier les émissions des sources d’agents chimiques, physiques ou biologiques présentes sur une installation de compostage de déchets, d’estimer les transferts vers les zones d’habitations et d’évaluer les risques sanitaires engendrés par les expositions potentielles des riverains.

Les objectifs spécifiques du guide sont :

1. Recenser l’ensemble des sources d’émissions potentielles d’agents chimiques, physiques et, dans la mesure du possible,  biologiques,

2. Proposer des éléments d’appréciation permettant de sélectionner les sources de dangers, les voies et médias d’exposition et les polluants à prendre en compte dans chaque étude,

3. Lister les matériels et méthodes nécessaires à l’évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS),

4. Détailler les articulations entre l’évaluation des risques et les autres chapitres de l’étude d’impact, notamment concernant les données d’entrée utilisées dans l’évaluation des risques sanitaires.

1.2. Caractérisation du compostage en France et perspectives d’évolution

1.2.1. Les plates-formes de compostage

En 2004 (MEDD, enquête nationale sur le parc des installations de compostage
), le parc des installations de compostage était estimé à environ 300 unités soumises à autorisation, réparties de la façon suivante en fonction du type de déchets traités : 

· 60 installations de compostage sur ordures ménagères brutes ou résiduelles, ces installations traitant généralement de gros volumes (1,4 millions tonnes/an). Elles ont tendance à disparaître ou à traiter d’autres bio déchets en raison des problèmes de débouchés du compost produit. 

· 28 installations de compostage de la fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) produisant chaque année environ 50 000 tonnes de composts. Le nombre de ces installations est appelé à se développer si la mise en place de la collecte sélective des bio déchets se poursuit.

· 60 installations de compostage de boues de station d’épuration produisant 200 000 tonnes de composts par an. Le nombre de ces installations est en forte progression depuis 2003. Ces installations, comme la plupart des installations de compostage d’ordures ménagères et de FFOM, compostent aussi des déchets verts.

· 110 installations de compostage de déchets verts (compostant uniquement des déchets verts)  produisant 600 000 tonnes de composts/an. Le nombre de ces installations est en forte progression et devrait encore augmenter dans les années futures 

Il faut noter également que certains maîtres d’ouvrage s’orientent vers des unités de compostage multi-déchets (déchets verts, bio déchets, boues d’épuration ou sous-produits de l’industrie agroalimentaire).

1.2.2. Le procédé industriel de compostage

En fonction du type de déchets entrants, il se déroule en plusieurs étapes : 

· réception/tri/contrôle des produits entrants,

· stockage intermédiaire sur une courte durée des matières premières, adapté à la nature de ces matières,

· préparation si nécessaire des produits ou pré traitement permettant d'obtenir une composition optimale pour les transformations biologiques (broyage, criblage, tri, mélange),

· phase active de fermentation caractérisée par une augmentation de température au cours de laquelle la matière organique est dégradée et recombinée, 

· maturation,

· criblage pouvant précéder ou non la maturation, permettant l’obtention du produit final,

· stockage temporaire avant valorisation. 

Dans certains cas, le compost obtenu peut ensuite être mélangé à d’autres produits à des fins d’utilisation commerciale et/ou être éventuellement conditionné. 

En fonction du site et du procédé, les différentes étapes ont lieu sous couvert ou non. 

Une installation type de compostage peut être représentée par le schéma suivant (à adapter selon les cas) : 


La pression des populations riveraines vis-à-vis des nuisances engendrées par les installations de compostage grandissant, les sites de compostage permettant de gérer au mieux les risques liés aux rejets gazeux et liquides seront amenés à se développer dans les prochaines années (par exemple, phase de tri/réception/fermentation sous bâtiment fermé).

1.3. Contexte réglementaire

Au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (loi n°76-663 du 19 juillet 1976 codifiée aux articles L.511-1 à L.517-2 du code de l’environnement, circulaire DDPR du 19 juin 2000), les installations de compostage soumises à autorisation (rubriques 167, 322, 2170 ), à savoir toutes les plates-formes de compostage d’ordures ménagères résiduelles et de déchets industriels et selon le tonnage traité, les installations de compostage de boues d’épuration, de déchets verts et de biodéchets, sont tenues de fournir, dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter, une étude d’impact du projet qui doit présenter entre autre :

« Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l’installation sur l’environnement […], sur la commodité du voisinage, l’hygiène, la santé … »

(article 3 du décret du 21 septembre 1977)

Cette disposition a été renforcée par l’article 19 de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (n°96-1236 du 30 décembre 1996) et ses textes d’application qui soumettent les maîtres d’ouvrage à la réalisation d’études particulières sur la santé dès lors qu’un projet nécessite une autorisation d’exploiter.

Les installations de compostage étant exclues de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux émissions des installations classées, les prescriptions techniques qui peuvent servir de référence sont celles de l’arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux installations de compostage soumises à déclaration sous la rubrique 2170. Cet arrêté prévoit, entre autres, des exigences spécifiques pour limiter l’impact des rejets liquides mais aussi des nuisances relatives aux odeurs ou au bruit.

Remarque :

L’évaluation du risque sanitaire des installations de compostage réglementées au titre de la rubrique 2730 (traitement des cadavres, déchets et sous-produits d’origine animale) pourra s’effectuer sur la base du présent guide tant qu’aucun guide spécifique à cette rubrique n’aura été élaboré.

2. MÉthode de l’Évaluation des risques sanitaires

2.1. Principes généraux

La démarche d’évaluation des risques, détaillée dans les paragraphes qui suivent, doit aboutir à la caractérisation du risque. Pour cela, elle requiert de connaître :

· Les substances chimiques et les agents biologiques émis par l’activité de compostage,

· Les effets sur la santé résultant de l’exposition à ces substances et agents,

· Les relations entre l’exposition et les effets sur la santé (valeurs toxicologiques de référence),

· L’évaluation de l’exposition de la population riveraine de l’installation.

A cette connaissance nécessaire à l’évaluation des risques sanitaires attribuables au projet lui-même, s’ajoute l’analyse de l’état initial du site, notamment dans le cas où d’autres sources d’émissions polluantes existent déjà dans l’environnement. 

2.2. Les étapes de l’évaluation des risques sanitaires (ERS)

La démarche d’évaluation des risques sanitaires issue de la méthode codifiée par l’académie des sciences Nord américaine [3]  et reprise par les guides INERIS [1] et InVS [2] pour les substances chimiques et en accord avec l’OPERSEI
 est composée de 4 étapes: 

· l’identification du danger qui consiste à identifier des effets indésirables que les substances étudiées sont intrinsèquement capables de provoquer chez l’homme ; le choix des substances retenues pour la suite de l’évaluation doit être argumenté ;

· l’évaluation de la relation dose – réponse qui permet d’estimer la relation entre la dose, ou le niveau d'exposition aux substances retenues, et l’incidence et la gravité de ces effets ;

· l’évaluation de l’exposition qui consiste à déterminer les voies de passage de la substance étudiée de la source vers le récepteur humain, ainsi qu’à estimer la fréquence, la durée et l’importance de l’exposition ;

· la caractérisation des risques qui correspond à la synthèse des informations issues de l’évaluation de l’exposition et de l’évaluation de la toxicité sous la forme d’une expression quantitative du risque, ou qualitative lorsque cela n’est pas possible. Les incertitudes sont discutées  et les résultats interprétés.

La première et la troisième étape dépendent étroitement de la qualité des informations produites dans la partie descriptive de l’étude d’impact qui doit, en effet, présenter les informations suivantes :

· un inventaire le plus exhaustif possible des substances/agents dangereux présents sur le site (entrants, stockés, émis…),

· la quantification de ces émissions, en estimant les flux émis par des mesures, effectuées notamment dans le cadre de la surveillance des rejets (extension d’installation) et/ou comparaisons avec un site similaire (installation nouvelle), 

· la description de l’environnement et des populations potentiellement exposées.

En particulier, les concentrations dites de « bruit de fond » pourront être trouvées dans la partie de l’étude d’impact présentant l’état initial du site. Si les données existantes nécessaires à la description du site et de son environnement ne se trouvent pas dans l’étude d’impact, elles doivent être mentionnées et complétées si nécessaire pour l’évaluation des risques sanitaires.

2.3. Principes d’application

En tant qu’outil d’aide à la décision pour la gestion des risques, l’étude des risques sanitaires doit respecter trois grands principes :

· le principe de transparence qui implique que les faits scientifiques sur lesquels s'appuient les recommandations ou les décisions soient débattus et validés, ;

· le principe de cohérence qui implique que les règles d'interprétation des résultats scientifiques soient systématisées. Il est aussi nécessaire que les critères scientifiques qui fondent les décisions soient explicites et constants d'un secteur à l'autre ;

· le principe de prudence scientifique qui revient à adopter en cas d’absence de données, des hypothèses raisonnablement majorantes définies pour chaque cas à prendre en compte.

Par ailleurs, dans le cadre plus large de l’étude d’impact, il y a lieu d’appliquer un principe de proportionnalité qui vise à ce qu’il y ait un lien étroit entre le degré d’approfondissement de l’étude et l’importance de la pollution et son incidence prévisible, et un principe de spécificité qui assure la pertinence de l’étude par rapport à l’usage, aux caractéristiques du site et de son environnement, aux caractéristiques des populations exposées.

3. Champ d’application de l’Étude

3.1. La période d’étude de l’installation

L’évaluation des risques sanitaires de l’étude d’impact portera uniquement sur la phase d’exploitation de l’installation.

La phase chantier ne sera pas prise en compte car elle ne présente pas de risques spécifiques par rapport à un chantier de bâtiment classique. La phase de post-exploitation ne présente pas d’intérêt du fait que les surfaces d’exploitation sont étanches et qu’il n’y a pas de stockage permanent de matières sur site (effluents, composts...). Il n’y aura donc pas d’émissions dans l’environnement suite à l’arrêt de l’installation.

3.2. La zone d’étude

Elle sera centrée sur l’installation et pourra être définie en fonction :

· de la distance des premières habitations à l’installation,

· et/ou des résultats de la modélisation de la dispersion des traceurs sanitaires.

D’autres paramètres comme le relief, la présence de sites accueillant des populations sensibles et la localisation des communes environnantes peuvent fortement influencer la définition de la zone d’étude.

La zone d’étude correspondra par défaut au périmètre de l’enquête publique (qui dépend de la rubrique installation classée visée). Le pétitionnaire peut réduire ou étendre la zone de son étude à condition d’en justifier la raison (par exemple si une partie de la zone d’étude est inhabitée ou au contraire si une population à risque habite en limite de la zone d’étude).

3.3. Les déchets entrants 

Les déchets
 destinés à être compostés et qui sont pris en compte dans le présent guide sont les suivants : 

· Boues urbaines

· Boues industrielles provenant :

· d’industries agroalimentaires 

· d’industries hors agroalimentaire (papeteries, chimique …)

· Déchets verts

· Ordures ménagères résiduelles

· Fraction fermentescible des ordures ménagères

· Rebuts de fabrication agroalimentaires

· Déchets issus de la restauration

· Effluents d’élevage 

Si d’autres déchets sont traités sur le site de compostage, l’exploitant devra mener une réflexion sur d’éventuels traceurs supplémentaires à prendre en compte (par exemple, si des sous-produits animaux - hormis ceux déjà cités - sont traités).

3.4. Les rejets pris en compte

Les rejets directs considérés dans le guide pour l’évaluation du risque sanitaire sont :

· les rejets atmosphériques, 

· les rejets liquides (dans certains cas).

Les risques liés à l’utilisation ultérieure du compost ne sont pas concernés dans l’étude d’impact relative à l’installation de compostage.

3.4.1. Rejets atmosphériques 

Les rejets à prendre en compte sont, selon les installations étudiées, les rejets canalisés (cheminée, bio filtre) et/ou diffus (aires de réception, broyage, andains, aires de stockage, etc.…).

Compte tenu du nombre limité de véhicules et engins circulant sur les installations de compostage, le groupe de travail a décidé de ne pas prendre en compte les rejets atmosphériques issus des moteurs.

3.4.2. Rejets liquides 

Concernant les rejets liquides, et considérant que les installations de compostage sont, conformément à la réglementation, exploitées sur des surfaces étanches avec récupération des eaux de process
, trois cas de figure se présentent :

1. Traitement des eaux en station d’épuration

Les eaux de process sont collectées dans une fosse et envoyées en station d’épuration par le réseau ou par transport en camion citerne. Dans ce cas, il n’y pas lieu d’étudier le transfert par la voie eau puisqu’il n’y a aucun rejet direct dans le milieu naturel. 

2. Traitement des eaux in situ et rejet dans un cours d’eau

Dans le cas où un traitement des eaux de process est réalisé in situ avec un dispositif propre au site de compostage et où un rejet d’eau traitée a lieu dans le milieu naturel, il est nécessaire a priori de faire porter l’étude d’impact sur ces rejets et par extension de prévoir d’étudier cette voie de transfert dans le chapitre d’évaluation des risques sanitaires. 

Le pétitionnaire justifiera son choix de prise en compte ou non de la voie eau en fonction:

· des usages associés aux eaux de surface (domestiques : eau de boisson, et de loisirs : baignade, pêche, etc. ),

· de l’importance des rejets dans les eaux de surface (quantités, qualité) compte tenu de la vulnérabilité du milieu.

Il pourra s’aider de la grille d’orientation (chapitre 3.2.2.2) du guide d’évaluation des risques sanitaires dans le cadre d’une étude d’impact d’une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés [4], réadaptée au cas du compostage.

3. Epandage des eaux de process

Dans certains cas, les eaux récupérées sont épandues, après analyses, sur des parcelles agricoles conformément à un plan d’épandage. Pour l’évaluation des risques sanitaires liés à cet épandage, le pétitionnaire pourra se référer au guide concernant l’épandage des boues [5], en l’adaptant aux eaux de process (dose, composition …).

3.5. Les substances chimiques, agents biologiques, risques physiques et nuisances pris en compte

L’évaluation des risques sanitaires prend en compte les risques sanitaires dus aux substances chimiques, aux agents biologiques et agents physiques (bruit) émis par l’installation de compostage ; les cas particuliers que représentent les émissions sonores et les odeurs seront traités dans un paragraphe intitulé « nuisances ».

3.6. Les populations concernées

L’évaluation des risques sanitaires ne concerne que la santé des populations riveraines ; les risques vis-à-vis des professionnels exposés sur leur lieu de travail ne sont pas étudiés car ils font l’objet d’une réglementation particulière (code du travail) et d’une partie spécifique de l’étude d’impact (notice d’hygiène et sécurité).

3.7. Voie d’exposition étudiée

Trois voies d’exposition sont théoriquement possibles : inhalation, ingestion et contact cutané.

· Inhalation

Dans tous les cas, l’inhalation est une voie d’exposition à étudier.

· Ingestion

L’ingestion directe de sol potentiellement contaminé par le dépôt particulaire ne sera pas prise en compte dans l’ERS. En effet, il ressort des calculs préliminaires réalisés par le groupe de travail pour le choix des traceurs et présentés en annexe 4, que les substances émises par les installations de compostage ne présentent pas de risques par la voie ingestion. 

Le groupe de travail considère qu’au vu des connaissances actuelles
, il n’est pas pertinent de tenir compte de l’ingestion de végétaux potentiellement contaminés par le dépôt particulaire comme voie d’exposition. 

Si le pétitionnaire prend en compte la voie eau comme voie possible de transfert (cf. chapitre 3.4.2), alors il devra étudier dans l’ERS les voies d’exposition pertinentes dans le cadre de l’installation étudiée (ingestion d’eau directe - dans le cas de la présence d’un captage d’eau potable ou d’une zone de baignade - ou indirecte via la chaîne alimentaire (dans le cas de la présence d’une zone de pêche ou d’un pompage pour irrigation des cultures et/ou abreuvage des animaux).

Remarque :

Faute de données suffisantes sur les eaux de process des installations de compostage, ce guide n’est pas en mesure de proposer une démarche spécifique pour la prise en compte de la voie eau dans l’évaluation des risques sanitaires.

Si le pétitionnaire prend en compte cette voie, il devra rassembler les données nécessaires à l’ERS et notamment :

· la caractérisation de l’effluent (mode de traitement et données de concentration disponibles en autosurveillance pour l’extension d’un site existant ou par comparaison avec un site existant similaire pour la création d’un nouveau site)

· la quantification des émissions,

· l’évaluation des concentrations dans les milieux d’exposition par modélisation de la dispersion ou par des mesures,

· la description des populations potentiellement exposées.

Il suivra ensuite la démarche générale d’évaluation des risques décrite dans les guides INERIS [1] et InVs [2], rappelée dans le chapitre 2.2 de ce guide. Il pourra également se référer au chapitre « compartiment eau » du guide d’évaluation des risques sanitaires dans le cadre d’une étude d’impact d’une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés [4].

· Contact cutané

L’absorption cutanée des substances chimiques rejetées par l’installation est considérée comme négligeable devant l'absorption de ces mêmes substances par inhalation. Notons que le lavage des mains et du visage limitent la durée de contact. Par ailleurs, la peau agit comme une barrière de protection vis à vis de l’extérieur alors que les poumons assurent les échanges gazeux en favorisant les passages intérieur / extérieur.

3.8. Exposition chronique et exposition aiguë

Pour les substances chimiques, l’évaluation des risques sanitaires liés à la création ou à l’extension d’une installation de compostage concerne uniquement l’exposition à long terme (exposition chronique) des riverains. 

L’exposition aiguë des riverains ne peut survenir qu’en cas de dysfonctionnement accidentel de l’installation et doit donc être étudiée dans la partie « étude de dangers » du dossier de demande d’autorisation. L’ensemble des installations (filtres, broyeurs …) est supposé fonctionner normalement.

3.9. Le niveau d’approfondissement de l’étude demandée et ses limites

Plusieurs niveaux d’approche  sont possibles pour évaluer le risque sanitaire.

La méthode présentée dans ce guide repose sur un premier niveau d’approche tel que défini dans le guide de l’INERIS [1]. L’évaluation des risques est réalisée en prenant des hypothèses raisonnablement majorantes. 

Si ce premier niveau d’approche de l’ERS n’aboutit pas à des résultats satisfaisants d’un point de vue sanitaire après analyse des incertitudes, le pétitionnaire devra en premier lieu réfléchir à modifier les process afin de diminuer les émissions avant d’effectuer une évaluation des risques sanitaires dite de deuxième niveau [1].

La discussion sur les incertitudes est un point essentiel de l’ERS et devra donc être développée quelle que soit le niveau de complexité de l’approche employée.

4. Caractérisation du site et de son Environnement

La caractérisation du site et de son environnement vise à collecter les informations qualitatives et quantitatives spécifiques à chaque site permettant la définition des sources caractérisant l’installation, des voies de transfert et d’exposition pertinentes. Ces données seront retrouvées dans les différents chapitres de l’étude d’impact. 

4.1. L’installation de compostage

La description des installations est essentielle pour la suite de l’évaluation des risques sanitaires. Elle permet en effet d’identifier et caractériser les sources potentielles de rejet dans l’environnement ainsi que les moyens techniques qui sont mis en œuvre pour les limiter.

A cette étape, il s’agit :

· D’identifier la nature et l’origine des matières réceptionnées pour le traitement en compostage ainsi que les résultats du suivi, dans le cas des boues, des teneurs en éléments traces métalliques et en composés traces organiques (tableaux 1a et 1b de l’annexe II de l’arrêté du 7/01/02),

· De rappeler la nature du procédé de compostage mis en œuvre, 

· De dresser la liste des différentes opérations de l’installation et pour chacune d’entre elles de décrire les modalités de fonctionnement,

· De donner les résultats de suivi des composts dans le cadre réglementaire de la mise sur le marché des matières fertilisantes et des supports de culture (dans le cadre d’une extension).

Le pétitionnaire pourra s’aider de la grille ci-après pour lister les émissions potentielles de son unité de compostage lors des différentes étapes du process.

Pour aider le pétitionnaire à compléter cette grille, un tableau général figure en annexe 1.

	A renseigner pour chaque type de déchet organique traité sur l’installation.

Air libre : l’étape se déroule à l’extérieur 

Couverture : l’étape se déroule avec une couverture (toiture, préau, bâche) non hermétique

Confiné : l’étape se déroule dans un milieu totalement isolé : bâtiment fermé, tunnel ; dans ce cas, les émissions aériennes sont considérées comme nulles



	
	Air libre, couvert, confiné
	Nature des agents et substances
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains 
	Conclusion sur prise en compte des émissions 

	Réception des déchets : 

déchargement : 

- déversement des déchets par les véhicules

- enlèvement au moyen d’un chargeur
	
	
	
	

	Stockage des déchets avant mise en compostage
	
	
	
	

	Pré-traitement : 

broyage, criblage, BRS, tapis, tri, mélange pour co-compostage, chargement, mise en andains
	
	
	
	

	Fermentation
	
	
	
	

	Retournement en fermentation
	
	
	
	

	Criblage avant maturation
	
	
	
	

	Maturation
	
	
	
	

	Retournement en maturation
	
	
	
	

	Post  traitement : criblage après maturation, affinage
	
	
	
	

	Stockage du compost
	
	
	
	

	Evacuation du compost, chargement
	
	
	
	


Système de traitement de l’air :

	Biofiltre (support organique ou minéral)


	
	
	
	

	Tour de lavage
	
	
	
	


4.2. L’environnement

4.2.1. Environnement physique

Une description des caractéristiques physiques de l’environnement qui peuvent favoriser la dispersion des polluants et/ou l’exposition des personnes (topographie, température, pluie, vent…) est préalablement indispensable pour juger la plausibilité d’une exposition potentielle des riverains de l’installation. 

Les données météorologiques de la station la plus proche seront présentées (rose des vents). La représentativité des données météo fournies par la station (qui devra être située par rapport à l’installation) doit être discutée.

Les installations et aménagements présents et à venir dans la zone d’étude seront décrits : 

· autres sites industriels, 

· activités agricoles (élevages, cultures),

· usages ou activités sensibles (puits privés, zones de baignade, captages, jardins potagers, activité de pêche, de chasse, vergers, horticulture, maraîchage …), 

· trafic routier.

Pour cela, il sera utile de se rapprocher des administrations compétentes (DRIRE, DDE, DDAF, DDASS et DDSV).

Les sources de pollution (substances émises, données de contamination des milieux) déjà présentes dans la zone d’étude seront renseignées (pour cela, il sera utile de se rapprocher de la DRIRE).

Les projets d’aménagement de l’environnement dans la zone d’étude seront précisés, notamment dans le cas d’une installation nouvelle, par la consultation des plans locaux d’urbanisme, des schémas d’aménagement et de gestion des eaux…

4.2.2. Environnement humain

Les populations de la zone d’étude potentiellement exposées seront identifiées par la description des zones urbanisées et rurales : habitations individuelles et collectives, entreprises….

Le nombre d'habitants, leurs caractéristiques (répartition par tranche d'âge, par catégorie socioprofessionnelle…) et la localisation des groupes sensibles (écoles, hôpitaux, crèches…) sont des éléments nécessaires.

Les habitations dispersées seront localisées par rapport au site grâce à une cartographie. Les populations et particulièrement les populations sensibles seront dénombrées (on pourra consulter les données du dernier recensement de l’INSEE et celles disponibles dans les mairies).

Les autres données nécessaires à l’étude telles que les habitudes de vie seront présentées à l’étape d’évaluation de l’exposition de la population. Pour ces données, on pourra se référer par exemple à la base de données CIBLEX [5].

5. Évaluation des risques sanitaires

5.1. Identification des dangers (substances chimiques, agents biologiques et agents physiques) et sélection des traceurs sanitaires de nature chimique

5.1.1. Inventaire des dangers chimiques, biologiques et physiques émis par le site

A cette étape, il s’agit d’identifier :

· la nature des dangers (substances chimiques et agents biologiques, agents physiques comme le bruit), par catégorie de rejet (atmosphérique ou liquide), 

· la nature des émissions (diffuses, canalisées).

Pour cela, on pourra s’aider de la matrice des procédés présentée en annexe 1 et de la liste des substances chimiques et agents biologiques émis par une installation de compostage respectivement présentées en annexe 2 et 5.

La liste des substances chimiques a été établie suivant l’état des connaissances dans le domaine du compostage au moment de la rédaction de ce guide, à savoir : 

· L’étude bibliographique CAREPS/ADEME de février 2002 sur l’évaluation des risques liés aux bio aérosols générés par le compostage des déchets [6]

· Le rapport ENSP/FNADE d’avril 2002 sur les risques non microbiologiques associés au compostage des déchets [7]

· La revue bibliographique mise à jour (voir chapitre 6)

Cet inventaire pourra être complété par tout résultat de campagnes de mesures sur site existant ou similaire à celui étudié. Il est donc amené à évoluer en fonction des connaissances et des retours d’expérience.

5.1.2 Les traceurs chimiques : méthode de sélection

A partir de la liste des substances chimiques définie ci-dessus, le groupe de travail a opéré une  sélection des substances permettant de procéder à une évaluation quantitative des risques sanitaires à partir des critères suivants :

· Existence de mesures à l’émission, 

· Effets sur la santé et existence d’une VTR,

· Sélection des substances a priori pertinentes pour l’ERS (pour la sélection des substances, le groupe s’est appuyé sur la méthode décrite ci-dessous)

· Couverture des deux types de risque (cancérigène et non cancérigène) par l’ensemble des traceurs retenus.

Devant le peu de données bibliographiques disponibles concernant l’exposition des populations riveraines d’installations de compostage, le groupe de travail a dû appliquer la méthode décrite ci-dessous pour pouvoir sélectionner les traceurs chimiques : 

1- Un inventaire qualitatif des substances listées dans chaque étude en fonction de leur origine (présence des éléments traces métalliques (ETM), hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)  et polychlorobiphényles (PCB) dans les composts, des composés organiques volatils (COV) dans l’air) ; 

2- Un inventaire quantitatif des données à l’émission (compost ou air) fournies par chaque étude prise en compte (voir annexe 4) et si plusieurs valeurs disponibles, choix majorant de la valeur maximale ;

3- Le recensement des valeurs toxicologiques de référence (VTR) pour chaque substance pour laquelle il existe des valeurs de concentrations à l’émission (compost ou air) pour 2 types d’effets chroniques (à seuil et sans seuil)

4- Le choix des voies d’exposition concernées a priori pour les rejets atmosphériques à savoir: inhalation de gaz (COV) ou de substances particulaires  (ETM, HAP et PCB) et  ingestion de substances particulaires ;

5- Calculs des risques par inhalation et ingestion à partir des concentrations à l’émission suivant les hypothèses suivantes :

· inhalation continue (24h/24) de gaz ou de substances particulaires  à l’émission ; pour les substances particulaires, en l’absence de mesures dans l’air, une concentration théorique est calculée en supposant une teneur en poussières de 5 mg/m3 à la concentration mesurée dans les composts 

· ingestion de particules de compost : cas majorant d’un enfant de 6 ans ingérant 150 mg/j et pesant 20 kg et/ou cas d’un adulte ingérant 50 mg/j et pesant 70 kg (Référence INERIS).

La durée d’exposition, qui intervient pour la sélection des substances sans seuil, est prise égale à 6 ans  pour l’enfant et à 30 ans pour l’adulte (70 ans vie entière).

6- La sélection des substances présentant le plus fort risque par inhalation ou ingestion selon les calculs effectués à l’étape précédente.

Cette méthode a été construite par le groupe de travail pour une sélection de traceurs dans une approche générique et majorante. Il conviendra de la redéfinir pour chacun des sites étudiés. De par son approche majorante, elle a permis de mettre en avant un grand nombre de substances qui n’ont pas pour autant toutes été retenues par le groupe de travail.

En effet, parce qu’elles n’étaient pas suffisamment représentatives des installations de compostage, que les informations disponibles à leur sujet étaient insuffisantes (données à l’émission provenant d’une seule étude) ou visiblement aberrantes, ou bien que dans un souci de proportionnalité la sélection de la substance n’a pas été jugée pertinente par le groupe de travail, les substances suivantes n’ont pas été retenues par le groupe de travail : Hexane, Toluène, Xylène, Formaldéhyde, Ethylbenzène, Arsenic, Chloroforme, Tetrachloroéthylène, Trichloroéthylène.

L’application de la méthode et les réserves formulées ci-dessus ont permis de sélectionner les 8 traceurs sanitaires suivants :

	Agent chimique
	Forme chimique
	Type de déchet
	Effets

	Cadmium
	particulaire + gazeuse
	tous sauf DV et FFOM
	respiratoire

	Nickel
	particulaire + gazeuse
	tous
	respiratoire

	Plomb
	particulaire + gazeuse
	ordures ménagères
	neurologique, hématologique

	Naphtalène
	gazeuse
	tous
	hépatique, yeux

	H2S
	gazeuse
	tous
	irritation nasale

	NH3 
	gazeuse
	tous
	respiratoire

	Acétaldéhyde
	gazeuse
	tous
	respiratoire

	Benzène 
	gazeuse
	tous
	hématologique


La liste de ces traceurs a une valeur indicative. Il est possible de ne pas les retenir tous, si des mesures in situ montrent que certains de ces composés ne sont pas émis. 

En pratique, l’évaluation portera sur les substances chimiques recommandées dans ce guide. Ces substances sont des traceurs de risques pour les installations de compostage. Une quantification des risques peut être menée jusqu’au bout avec ces substances

En fonction de la spécificité du site, d’une demande particulière des pouvoirs publics ou des préoccupations sociales des riverains liées à un élément particulier (relatives à une activité locale existante ou à des faits antérieurs), il est possible d’ajouter un ou des traceur(s) de risque à ceux figurant dans la liste du guide.

Pour toutes ces substances qui caractérisent l’unité de compostage, il s’agit ensuite de décrire les effets sur la santé.

L’étude de la toxicité des substances identifiées consiste à décrire, pour chaque substance traceur, lorsqu’ils existent :

· les effets non cancérigènes,

· les effets cancérigènes, 

· les effets sur la reproduction et le développement.

Différentes bases de données toxicologiques existent : 6 bases de données sont actuellement à consulter car les VTR y sont dérivées et actualisées par des instances internationales (OMS, CIRC) ou des structures nationales (US-EPA et US-ATSDR aux Etats-Unis, RIVM aux Pays-Bas, Health Canada, OEHHA) qui intègrent les avis d’experts issus de nombreuses disciplines scientifiques. Ces instances sont donc unanimement reconnues par la communauté scientifique.  Le site internet du ministère de la santé (www.sante.gouv.fr) propose un dossier de l’observatoire des pratiques de l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact (OPERSEI) et permet un accès à ces différentes bases de données
.

5-1-3
Les poussières

Les poussières n’ont pas été retenues en tant que traceurs de risques car il n’existe à l’heure actuelle qu’une relation dose-réponse pour les poussières d’origine urbaine (très différentes des poussières de compost).

Cependant les poussières, caractéristiques de certaines installations de compostage, peuvent être prises en compte pour l’évaluation des expositions.

Le décret n°2002-213 a fixé des valeurs de référence pour la qualité de l’air pour les particules d'un diamètre aérodynamique inférieur à 10 µm (PM10) :

· 50 µg/m3 pour une moyenne journalière (pas plus de 35 jours de dépassement sur l’année civile)

· 40 µg/m3 pour la valeur limite annuelle (devant être réduite à 20 µg/m3 en 2010 selon la directive européenne du 22 avril 1999).

Ces valeurs sont des valeurs dites protectrices pour la santé et ne sont pas des VTR (ce ne sont pas des valeurs au delà desquelles il y a forcément un risque pour la santé, ni des valeurs en deçà desquelles il n’y a pas de risques sanitaires). 

Si le mode de traitement et/ou les déchets admis sur l’installation laissent présager une émission importante de poussières (cf. Annexe 1), alors une estimation des concentrations à l’émission et un calcul de dispersion ou une campagne de mesure à l’air ambiant sur un site similaire pourront être nécessaires (cf. chapitre 5.3.3 pour le choix de la méthode). 

Des mesures de réduction devront être prises si les études de dispersion montrent que les concentrations en poussières au niveau du voisinage du site sont supérieures aux valeurs ci-dessus.

5.1.2. Les produits destinés au traitement des odeurs

Dans le cas où le pétitionnaire projette d’utiliser des produits pour masquer/neutraliser les odeurs désagréables, il précisera  :

· le nom commercial du produit, son fabricant et son distributeur français,

· les quantités annuelles utilisées,

· les modalités d’application 

Il précisera en outre, la nature des principales substances contenues dans le produit, si ces données sont disponibles auprès du fournisseur. Il inclura alors les substances pertinentes disposant d’une VTR dans l’ERS. Il devra pour cela connaître les modalités d’utilisation de ces produits. 

5.1.3. Les agents biologiques

Les agents biologiques associés au compostage se répartissent en fonction de leur nature et de la voie d’exposition induisant une pathologie. On distingue ainsi : 

·  les organismes pathogènes lors de leur ingestion, d’origine fécale, présents dans les produits de départ : bactéries (ex : salmonelles), virus (ex : entérovirus), parasites. La plupart des auteurs s’accordent pour admettre que le compostage est un traitement hygiénisant, s’il est bien conduit, permettant la destruction de la plupart des micro-organismes pathogènes pouvant être présents dans les produits d’origine. Le terme « hygiénisation » signifie ici la quasi destruction des micro-organismes pathogènes résultant de l’effet combiné des hautes températures et de la compétition microbienne et non de la stérilisation ou de la pasteurisation artificielle [7].

· les organismes pathogènes ou allergisants principalement par voie respiratoire, se développant durant le compostage ou le stockage : ce sont surtout les cas des actinomycètes thermophiles et des champignons.  

· les toxines et allergènes libérés par les bactéries (endotoxines) et les champignons (mycotoxines). 

Le tableau 1 de l’annexe 5 présente une synthèse des informations pour les agents biologiques associés au compostage. 

On trouvera par ailleurs un recueil plus fourni mais toujours synthétique des mesures d’agents biologiques effectuées sur les sites de compostage dans le tableau 2 de l’annexe 5.

S’il est connu que les bactéries et les champignons agissent sur la santé humaine par des mécanismes infectieux, allergiques, inflammatoires ou irritatifs, en revanche les VTR pour les classes de micro-organismes facilement analysables sont éparses et quasiment inexistantes. En outre, la complexité et le coût des analyses de microorganismes individualisés, le manque de connaissances sur la modélisation de la dispersion des microorganismes, leur capacité de survie en fonction des conditions météorologiques, l’absence de relation dose-réponse pour l’inhalation et les effets non infectieux, rendent difficile l’évaluation quantitative des risques liée aux microorganismes. 

En raison de l’état actuel des connaissances, le présent guide ne recommande pas que l’évaluation des risques biologiques soit traitée quantitativement dans l’évaluation des risques sanitaires de l’étude d’impact (cf. annexe 5). Cette recommandation devra être modifiée dès que l’évolution des connaissances et les méthodes de quantification des micro-organismes le permettront. 

Pour les endotoxines en particulier, il est raisonnable de penser que l’évaluation des risques sanitaires sera possible dans les toutes prochaines années. 

Dans cette attente, le maximum de précautions est à prendre pour limiter au mieux l’émission et la dispersion des agents biologiques vers les riverains des installations de compostage.

5.1.4. Les nuisances 

Les plaintes émanant des riverains au sujet des installations de compostage concernent principalement les nuisances, et particulièrement les nuisances olfactives.

Le bruit lié notamment au broyage des déchets, au fonctionnement des différentes machines présentes sur un site de compostage et au trafic des véhicules est aussi source de nuisance pour les populations riveraines d’une installation de compostage.

Evaluer les impacts sanitaires engendrés par ces nuisances comporte des difficultés de méthode qui ne sont pas encore toutes résolues. S’ils sont difficilement prévisibles, il n’est pas non plus acceptable de nier ou d’éviter les questions d’ordre sanitaire qui s’y rapportent. Aussi, les chapitres suivants tentent de faire la part entre ce qui est évaluable, en fonction du niveau de connaissances actuelles, et ce qui reste difficile à prendre en compte à un niveau collectif.

· Les odeurs

Les odeurs émises par les installations de compostage sont une préoccupation majeure pour les riverains et figurent parmi les gênes notoires relevées par les habitants. Le déversement des déchets, le retournement des andains, le processus même de fermentation aérobie sont autant de sources potentielles de nuisances olfactives sur le site et à son voisinage. Ces nuisances olfactives ont une importance considérable dans la perception des risques sanitaires liés à la situation de se "sentir exposé", avec comme possibles répercussions des troubles identiques à ceux observés chez des personnes en situation de stress, à savoir des troubles psychiques (dépression, agressivité...) et somatiques (gorge sèche, immuno-dépression, nausées...). 

En dehors des éventuelles propriétés toxiques des substances odorantes, l’ERS ne permet pas encore de quantifier objectivement les effets sanitaires des odeurs. Les troubles de nature psychique tels que la gêne, l’agressivité ou la dépression sont des effets difficiles à évaluer collectivement car ce sont des symptômes à causes multiples dans lesquelles rentrent pour une part variable des facteurs individuels. L’importance des fluctuations interindividuelles est telle que la recherche d’un “ seuil d’effet universel ”  semble aujourd’hui illusoire. 

En tout état de cause, le pétitionnaire présentera au sein de l’ERS les actions envisagées permettant de justifier que les risques liés aux odeurs auxquels sont soumises les populations sont maîtrisés. Le pétitionnaire devra notamment s’assurer que les matières premières les plus odorantes sont convenablement stockées et traitées le plus rapidement possible. Une aération suffisante des andains en fermentation, la couverture ou le confinement de tout ou partie de l’installation de compostage, le traitement de l’air vicié font partie des mesures qu’il peut être nécessaire de mettre en œuvre. 

· Le bruit

Le pétitionnaire doit prendre en compte la contribution et l'émergence de l'ensemble des sources du site. Celle-ci ne peut être supérieure aux valeurs admissibles selon les modalités déterminées par l'arrêté du 23 janvier 1997. Cependant le respect de la réglementation, comme pour les autres agents dangereux, n’est pas garant de l’innocuité en termes d’impact sanitaire.

La position du groupe technique de l’observatoire des pratiques de l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact par rapport à la nécessité de l’évaluation de l’impact sanitaire du bruit est la suivante :

· « toutes les activités ou installations soumises à autorisation et à étude d’impact (qu’elles dépendent de la loi du 10 juillet 1976 ou de celle du 19 juillet 1976) ont les mêmes obligations en ce qui concerne l’analyse des effets des projets sur la santé ; l’analyse des effets du bruit ne peut donc être limitée aux projets de transports ;

· la bibliographie scientifique disponible éclaire d’ores et déjà les effets du bruit sur le sommeil
 ; ces avancées des connaissances sont jugées suffisantes pour considérer que cet agent physique ne conduit pas uniquement à des « gênes » (dont la définition resterait d’ailleurs à donner), mais bien à des effets sur la santé ; ce qui conduit les instances européennes à les prendre en compte dans la révision des textes sur les bruits des infrastructures de transport ;

· même si la méthode comporte des limites scientifiques, le bruit, agent physique, devrait donc être considéré comme tout autre agent dans le cadre d’une étude d’impact ; ses effets sur la santé des populations avoisinantes, doivent donc être étudiés sur la base des connaissances disponibles. »

En pratique, la quantification de l'impact sanitaire est difficile du fait de l'absence de relations doses/réponses. Cependant, la qualification du risque (présent ou absent) peut se faire en s'appuyant sur les valeurs guides OMS qui sont des limites du niveau sonore pour chaque individu en fonction des lieux de vie, en deçà desquelles il n'est pas décrit d'effets critiques sur la santé. En termes sanitaires, ce sont ces valeurs qu'il faut veiller à ne pas dépasser.

Valeur guide de l’OMS pour le bruit à ne pas dépasser :

	Environnement
	Effets critiques sur la santé
	Laeq
	Base temps (h)
	Lamax

	Zone résidentielle, en extérieur
	Gêne sérieuse, le jour et en soirée
	55
	16
	

	
	Gêne moyenne, le jour et en soirée
	50
	16
	

	Intérieur d'une habitation
	Intelligibilité du discours
	35
	16
	

	Chambre à coucher, intérieur
	Troubles du sommeil, la nuit
	30
	8
	45

	Chambre à coucher, extérieur
	Troubles du sommeil, fenêtre ouverte
	45
	8
	60

	Salle de classe, à l'intérieur
	Intelligibilité du discours
	35
	Pendant les cours
	

	Chambre dans une garderie
	Trouble du sommeil
	30
	Temps de sommeil
	

	Ecole, terrain de jeux extérieur
	Gêne
	55
	Pendant les jeux
	


D’après « WHO guidelines for community noise » (OMS, 2000)

Le dossier doit donc décrire les activités bruyantes, leur niveau en Laeq (périodes diurne et nocturne), en LaMax ainsi que le nombre d’occurrence d’événements sonores ayant un LaMax>70 dB(A) en façade. Des modèles de dispersion à partir de la source permettent d’évaluer le niveau d’exposition des populations ou des lieux sensibles (écoles) les plus proches imputables à l’entreprise, en prenant en compte la protection liée au bâti de 25 dB(A).

L’état initial en termes d’ambiance bruyante préexistante doit également être décrit.

Ces niveaux d’exposition seront comparés aux seuils recommandés par l’OMS. Pour les installations fonctionnant la nuit, l’effet critique à considérer est l’impact sur les troubles du sommeil à l’intérieur des chambres à coucher (Laeq 30dB(A) et Lamax 45 dB(A)). Afin de traduire ces recommandations de l’OMS en termes d’acceptabilité, il est possible de proposer un nombre d’occurrence maximal d’événements sonores ayant un Lamax > 45 dB(A) au cours d’une nuit. Ainsi, sur la base des travaux de Vallet et Vernet [8], on pourra préconiser de ne pas dépasser 45 dB(A) plus de 10 fois par nuit.

5.2.  Relation dose /réponse

Pour toutes les substances qui caractérisent l’unité de compostage et qui ont été retenues à l’étape précédente, il s’agit de faire le choix d’une valeur toxicologique de référence (VTR), qui permet d’établir une relation entre une dose et un effet (toxique avec effet de seuil) ou une relation entre une dose et une probabilité d’effet (toxique sans effet de seuil) pour la quantification du risque. 

Comme il a été précisé dans le chapitre 3.8, on ne s’intéresse qu’aux effets chroniques. 

L’annexe 4 présente les différentes VTR recensées dans les 6 bases de données, citées au chapitre 5.1.2, à la date de parution du guide, pour les substances traceurs sanitaires par inhalation retenues dans ce guide et plus généralement pour d’autres substances potentiellement émises par une installation de compostage. Une mise à jour systématique devra être effectuée.

Dans le cas où plusieurs VTR sont disponibles dans les bases de données, les critères qui devraient permettre au pétitionnaire d’exercer son choix sont classiquement les suivants :

· La notoriété de l’organisme qui produit la VTR : ATSDR, US-EPA et OMS puis les 3 autres,

· La mise à jour récente de la VTR,

· La transparence de l’explication de l’élaboration de la VTR,

· L’adéquation des durées et des voies d’exposition,

· La préférence des données humaines sur les données animales,

· Si tous les critères précédents sont égaux, la valeur numérique la plus protectrice pour la santé humaine est retenue.

Cette liste ne constitue pas un classement par ordre d’importance. Le pétitionnaire fera un choix de VTR, le justifiera et vérifiera l’actualisation des données.

5.3. Evaluation des expositions

Cette troisième étape de la démarche d’évaluation des risques sanitaires consiste à estimer les concentrations dans les milieux des substances retenues et susceptibles d’être inhalées ou ingérées par les riverains, définir le scénario d’exposition et quantifier l’exposition.

Compte-tenu des éléments présentés au paragraphe 3.7, le groupe de travail ne propose pas de démarche spécifique pour la prise en compte de la voie eau. Aussi, l’évaluation des expositions présentées ci-dessous ne porte que sur le compartiment « air ».

Si la voie « eau » est un média d’exposition retenu par le pétitionnaire, il pourra se référer au chapitre voie « eau » du guide d’évaluation des risques sanitaires dans le cadre d’une étude d’impact d’une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés [4].

5.3.1. Prise en compte de l’état initial du site et de ses environs

Dans le cas d’un projet (nouvelle installation de compostage ou extension), le niveau des concentrations initiales sur le site et dans les environs (appelé “ bruit de fond ”) devra être décrit dans la mesure du possible pour toutes les substances incluses dans l’ERS. Il permet de prendre en compte le niveau d’exposition préalable au projet et de voir par la suite si la présence de la nouvelle installation ou l’extension de l’installation existante augmente les concentrations dans les différents milieux environnementaux.

Ce bruit de fond sera caractérisé par les résultats de mesures de concentrations des substances dans les divers compartiments d’exposition pertinents pour les populations étudiées. Dans le cas d’une nouvelle installation, il sera obtenu à partir de données existantes non spécifiques (littérature, réseau de mesures…) ou produites pour l’occasion sur un site similaire s’il n’existe pas de données non spécifiques. Dans le cas d’une extension, l’ensemble des données de suivi et de surveillance de l’air et de l’eau devront être fournies et utilisées. Si ces données sont incomplètes ou absentes, elles devront être complétées ou acquises par des mesures ou issues de la littérature.

5.3.2. Choix du scénario d’exposition

Le scénario d’exposition retenu utilisera des hypothèses majorantes : la fréquence d’exposition sera de 100 %, c’est à dire que les riverains sont supposés être exposés en permanence aux émissions de l’installation.  

Le pétitionnaire peut choisir un autre scénario à condition qu’il soit le plus proche possible de la réalité du site et qu’il le justifie.

La durée d’exposition prise en compte correspond à la durée d’autorisation du projet. 

L’exposition respiratoire des enfants et des adultes aux polluants non cancérigènes est strictement égale car la fréquence d’exposition (nombre de jours exposés sur une année) est la même. En revanche, l’exposition respiratoire aux polluants cancérigènes est différente entre l’adulte et l’enfant car elle est pondérée en fonction de la durée (nombre d’années exposées). 

5.3.3. Détermination des concentrations dans l’air

Deux approches complémentaires permettent d’estimer les concentrations dans l’air : la modélisation et la métrologie.

· Modélisation :

Le fonctionnement d’une installation de compostage est relativement complexe à modéliser : différentes étapes  (réception, mélange, fermentation, criblage, affinage, maturation), différentes zones de production caractérisées par des flux d’émission variables dans le temps, particularités du procédé (ventilation, retournement, arrosage), durée du compostage (de 2 à 6 mois)…

Pour les sites caractérisés par des émissions diffuses, dont la modélisation est plus difficile à adapter au fonctionnement des installations (caractérisation du terme source), on privilégiera la métrologie.

Pour les sites ayant des émissions canalisées (aération forcée en enceinte fermée avec rejet d’air via une cheminée ou un biofiltre), on utilisera des mesures à l’émission (du site existant ou d’un site comparable) puis un modèle de dispersion si les concentrations à l’émission sont pertinentes d’un point de vue sanitaire.

Si aucun site similaire n’existe ou ne peut être pris comme référence, on pourra recourir aux données d’émission retrouvées dans la bibliographie et modéliser la dispersion des émissions. On pourra se reporter par défaut aux concentrations prises en compte pour la sélection des substances traceurs sanitaires de ce guide (cf. annexe 5).

Les modèles utilisés pour estimer la dispersion des rejets atmosphériques permettent, à partir des données d’émission et de données météorologiques et topographiques, de calculer les concentrations des différents polluants dans l’air. Ils sont très nombreux et leurs applications sont variées. Le pétitionnaire pourra se référer à l’annexe 2 du guide général de l’INERIS [1] qui présente plusieurs modèles pouvant être utilisés.

Toute utilisation d’un modèle de dispersion comprendra a minima :

· la description du logiciel de calcul (type de modèle, conditions d’utilisation, potentialités, limites…),

· la définition de la grille de calcul et du maillage,

· les données d’entrée : rugosité, caractéristiques des sources, des rejets (flux), conditions météorologiques.

Les résultats seront représentés par des cartographies et comparés au bruit de fond (point zéro).

· Métrologie : 

La métrologie consiste à faire des mesures sur un site similaire existant ou, dans le cas d’une extension, faire des mesures sur le site concerné, en appliquant un coefficient correspondant à la proportion d’extension du site.

Il n’existe pas à l’heure actuelle de guide spécifique pour conduire une campagne de mesures autour d’une installation de compostage. Dans le cadre d’un programme d’études financé par le MEDD et l’Ademe, l’INERIS réalisera en 2006 deux campagnes de mesures de poussières et notamment en éléments traces métalliques autour d’installations « type »  afin de caractériser la granulométrie des poussières, les concentrations  dans l’air ambiant sur site et dans son environnement proche ainsi que les dépôts. Un protocole de mesure sera en outre produit pour définir la nature, le nombre et la fréquence de l’échantillonnage et des analyses adaptés aux installations.

Dans l’attente des résultats de ce travail, il est recommandé de procéder en deux temps :

1. Campagne de  mesures en ambiance de travail sur site existant ou similaire

Les concentrations dans l’atmosphère au niveau des populations riveraines seront supposées équivalentes aux concentrations mesurées en ambiance de travail. Si à partir de cette hypothèse majorante, l’ERS conclut à un risque pour les populations riveraines, alors il peut être envisagé une deuxième série de mesure en bordure de site comme décrit au point suivant.

2. Campagnes de mesures en champ proche de l’installation existante ou similaire

On mettra en place deux campagnes de mesures en bordure de l’installation existante ou similaire, par exemple l’une en hiver et l’autre en été. 

Les points suivants seront respectés :

· Un point de prélèvement en amont des vents dominants le jour de la mesure,

· Deux  points de prélèvement sous les vents dominants le jour de la mesure,

· Un point de prélèvement situé dans la direction des riverains les plus proches.

On veillera à ce que les mesures soient représentatives du fonctionnement de l’installation.

La durée de prélèvement pour chaque substance doit permettre d’obtenir une concentration compatible avec l’ordre de grandeur de la VTR.

L’échantillonnage (durée, fréquence) doit être cohérent avec le déroulement du procédé de compostage afin d’intégrer au moins les étapes les plus significatives en termes d’émission (retournement…) et au mieux toutes les étapes.

Tous les prélèvements d’une même campagne de mesures doivent être effectués en même temps  de façon à être comparables. Une cartographie du site et des lieux de prélèvement est demandée.

Dans tous les cas où la métrologie est envisagée, il est fortement recommandé de mettre en place une station météo locale complète (vitesse et direction du vent, température, pluviométrie…) qui fournira les informations indispensables à l’interprétation des mesures. Les données recueillies pourront être comparées aux données de la station météo la plus proche afin de juger de la représentativité des conditions de mesures.

5.3.4. Quantification de l’exposition

5.3.4.1. Voie respiratoire

Pour la voie d’exposition par inhalation, il s’agit de calculer une concentration moyenne inhalée. Lorsque l’on considère des expositions chroniques, on s’intéresse à la concentration moyenne inhalée par jour, retranscrite par la formule suivante :

CI = [(Ci x ti)] x  F x T/Tm

Avec : 
CI : concentration moyenne inhalée (µg/m3)

Ci : concentration de polluant dans l’air inhalé pendant la fraction de temps ti

ti : fraction du temps d’exposition à la concentration Ci pendant une journée

F : fréquence d’exposition (sans unité : nombre de jours d’exposition/nombre de jours par année)

T : durée d’exposition = durée d’exploitation du site ou de l’extension (en années) 

Tm : période sur laquelle l’exposition est moyennée (en années)

Pour les polluants avec effets à seuil, l’exposition moyenne est calculée sur la durée effective d’exposition (T = Tm). Pour les polluants sans seuil, Tm sera assimilé à la durée de la vie entière (70 ans, selon l’US-EPA).

5.3.4.2. Voie orale 

Pour la voie d’exposition par ingestion, il s’agit de calculer une dose ingérée. Lorsque l’on considère des expositions chroniques, on s’intéresse à la dose moyenne ingérée par jour, retranscrite par la formule suivante :

       [(Ci x ti)]  Q  F

                          DJE =    x T/Tm

P

avec :

DJE :
dose journalière d’exposition par ingestion (mg/kg/jour)

Ci :
concentration de polluant dans l’eau ingérée pendant la fraction de temps ti en mg/L

ti :
fraction du temps d’exposition à la concentration Ci pendant une journée 

Q :
quantité d’eau ingérée par jour, exprimé en L/j ;

F : 
fréquence d’exposition (sans unité : nombre de jours d’exposition/nombre de jours par année)

P :
poids corporel, exprimé en kg.

T :
durée d’exposition = durée d’exploitation du site ou de l’extension (en années) 

Tm :
période sur laquelle l’exposition est moyennée (en années)

Pour les polluants avec effets à seuil, l’exposition moyenne est calculée sur la durée effective d’exposition (T = Tm). Pour les polluants sans seuil, Tm sera assimilé à la durée de la vie entière (70 ans, selon US-EPA).

5.4. Caractérisation des risques

La caractérisation du risque se fait en distinguant bien les effets cancérogènes (assimilés à des effets sans seuil) des effets non cancérogènes (effets à seuil). 

L’impact sanitaire du projet sera quantifié d’une part de manière isolée, sans prendre en compte le niveau des concentrations initiales (« bruit de fond ») et d’autre part en cumulatif du bruit de fond. Le premier cas permet de déterminer le risque attribuable à l’installation seule. Le second cas permet d’estimer le risque cumulé donc celui subi par les populations et d’en déduire la part du projet dans l’exposition globale. Dans le cas d’un projet d’extension, l’évaluation de l’exposition globale portera sur les effets cumulés de l’installation existante et de son extension.

5.4.1. Effet avec seuil

Les effets toxiques non cancérigènes peuvent apparaître après une exposition chronique ou aiguë (cette dernière n’est pas considérée dans l’étude d’impact). Une dose minimale de substance toxique (ou seuil) dans l'organisme est nécessaire pour provoquer l'apparition d’un effet. La gravité des effets dépend de la dose reçue. En dessous d’un certain seuil, l’effet considéré ne peut donc pas se produire. Les substances toxiques à seuil d’effet sont pour l’essentiel des agents non cancérogènes.

Pour ces substances, la VTR représente la quantité maximale théorique pouvant être administrée à un sujet, issu d’un groupe sensible ou non, sans provoquer d’effet nuisible à sa santé. Pour une exposition par voie respiratoire, les VTR recensées sont généralement exprimées en milligramme ou microgramme par mètre cube d’air et les VTR pour une exposition par voie orale sont exprimées en mg/kg/j ou µg /kg/j.

Pour les effets à seuil, l’expression déterministe de la survenue d’un effet toxique dépend du dépassement d’une valeur. Le potentiel d’effet toxique est donc représenté par le rapport entre la concentration d’exposition et la VTR. Cet indice est appelé quotient de danger (QD). Pour les non cancérigènes, la durée d'exposition n'entre pas en compte.

· Exposition par voie respiratoire :

Le quotient de danger (QD) est déterminé par la formule suivante :

QD = CI / VTR

Avec
CI :
concentration inhalée ou dose moyenne d'exposition par inhalation


VTR : 
valeur toxicologique de référence

· Exposition par voie orale :

Les QD correspondant aux expositions par voie orale (contamination de l’eau) sont calculés de la manière suivante :

QD = DJE / VTR

Avec
DJE : 
dose journalière d'exposition par ingestion


VTR : 
valeur toxicologique de référence

Un QD inférieur ou égal à 1 signifie que l’exposition de la population n’atteint pas le seuil de dose à partir duquel peuvent apparaître des effets indésirables pour la santé humaine, alors qu’un ratio supérieur à 1 signifie que l’effet toxique peut se déclarer dans la population, sans qu’il soit possible d’estimer la probabilité de survenue de cet événement. Lorsqu’un QD est supérieur à 1, le nombre de cas d’effet toxique dans une population donnée n’est donc pas accessible mais l’apparition d’un effet toxique ne peut pas être exclue. Lorsqu’il est inférieur à 1, la survenue d’un effet toxique apparaît peu probable, il n’y a théoriquement aucun cas.

Pour tenir compte de la co-exposition à plusieurs toxiques et à défaut d’informations spécifiques à cette association, les quotients de dangers sont additionnés. On obtient alors des sommes de quotients de danger (SQD). Théoriquement, ceci ne peut se faire qu’après avoir vérifié les éléments suivants  :

1. il n’existe pas de synergie ou d’antagonisme d’effet entre les toxiques dont les QD sont additionnés,

2. l’effet toxique concerne le même organe cible,

3. le mécanisme d’effet toxique est identique.

SQD effet x =  QD effet x

où

SQD effet x : Somme des quotient de danger

QD effet x : Quotient de danger

5.4.2. Effet sans seuil 

La caractérisation du risque lié à une exposition à des substances cancérogènes (effets sans seuil) s’exprime par un excès de risque individuel (ERI). Un ERI représente la probabilité que l’individu a de développer l’effet associé à la substance pendant sa vie entière du fait de l’exposition considérée. 

· Exposition par voie respiratoire :

Lorsque le risque est lié à une exposition via l’inhalation, l’ERI s’exprime de la façon suivante :

ERI = CI x ERUi

Avec
CI : concentration inhalée (µg/m3)


ERUi : excès de risque unitaire par inhalation (µg/m3)-1

· Exposition par voie orale :

ERI = DJE x ERUo

Avec
DJE : Dose journalière d'exposition par ingestion (mg/kg/j)


ERUo : excès de risque unitaire par voie orale (mg/kg/j)-1

Pour tenir compte de la co-exposition à plusieurs toxiques cancérigènes, les excès de risques individuels sont additionnés. On obtient alors des sommes d’ERI.

L’interprétation des résultats s’effectue ensuite par comparaison à des niveaux de risque jugés socialement acceptables. Il n'existe pas bien entendu de seuil absolu d'acceptabilité, mais la valeur de 10-6 (soit un cas de cancer supplémentaire sur un million de personnes exposées durant leur vie entière) est considérée aux USA comme le seuil de risque négligeable et le 10-4 comme le seuil de l’inacceptable en population générale. La valeur de 10-5 est souvent proposée comme objectif de réhabilitation dans le domaine des sites et sols pollués. Elle est citée dans la circulaire du ministère en charge de l’environnement du 10/12/1999 comme objectif à atteindre dans le cadre de la dépollution des sols. Ce seuil de 10-5 est souvent retrouvé dans la définition par l'OMS des valeurs guides de qualité de l'eau de boisson et de qualité de l’air (l’évolution va cependant vers un abaissement des seuils (10-6 pour les évaluations les plus récentes). 

5.5. Analyse des incertitudes et discussion

5.5.1. Présentation et objectifs

L’analyse des incertitudes permet, en faisant la synthèse de toutes les lacunes de connaissances qui ont nécessité des hypothèses et en les discutant, d'apprécier le niveau de confiance qui peut être accordé aux résultats de l’évaluation des risques et de formuler des recommandations tenant compte de ces incertitudes. Les incertitudes sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaires sont liées aux défauts d’information et au caractère variable de nombreux termes de calcul. Elles seront systématiquement évaluées de manière qualitative. Cela permet de mettre en évidence les points sur lesquels des connaissances supplémentaires (recherche scientifique approfondie, acquisition de données supplémentaires…) seraient nécessaires et de classer les hypothèses et les paramètres utilisés au cours de l’évaluation en trois classes :

· facteurs de sous-estimation des risques, 

· facteurs de surestimation des risques, 

· facteurs d’effet inconnu sur l’estimation du risque.

L’analyse qualitative permet de considérer l’ensemble des sources d’incertitude, y compris celles qui sont difficilement quantifiables telles que l’exclusion de certains agents dangereux ou de certaines voies d'exposition, le défaut d’information sur leur toxicité, le bien fondé des VTR utilisées, les interactions entre les effets toxiques, les évolutions temporelles de la nature chimique des polluants, la validité du modèle de dispersion et autre. Lorsque cela est possible, elle peut être complétée par une quantification approximative des facteurs de sous-estimation et de surestimation. 

Les analyses semi-quantitatives et quantitatives des incertitudes pourront être utilisées en complément si le pétitionnaire souhaite quantifier l’impact de certains paramètres spécifiques. Elles ne permettent pas de prendre en compte la totalité des incertitudes. Par exemple, certaines incertitudes comme celles liées au manque de connaissances sur la toxicité des substances, à l’exclusion de certaines substances de l’étude ou à la modélisation de concentrations ne sont pas prises en compte dans ce genre d’analyse qui nécessite en entrée des paramètres chiffrés.

5.5.2. Tableau de synthèse

Les incertitudes et la quantification approximative des facteurs d’incertitude pourront être synthétisées dans un tableau final à l’image du tableau ci-dessous en classant si possible les incertitudes en fonction de leur importance décroissante.

Tableau : Classement et poids des principaux facteurs d’incertitude. 

	Facteurs de surestimation
	Facteurs de sous-estimation
	Sens de l’incertitude inconnu

	· …
	· …


	· …


5.6. Conclusion 

La caractérisation du risque sanitaire est l’étape de synthèse de l’évaluation des risques. Elle permet de connaître l’effet des expositions sur les populations en les comparant à des valeurs de référence.

Ce guide propose une sélection des substances pertinentes pour l’évaluation du risque sanitaire dans le cadre des installations de compostage sur la base des connaissances actuelles. 

Les traceurs sanitaires ainsi retenus sont : le cadmium, le nickel, le plomb, le naphtalène, l’acide sulfurique, l’ammoniac, l’acétaldéhyde et le benzène. Les poussières seront également retenues pour l’évaluation des expositions.

Cette sélection s’est appuyée sur des critères présentés de manière transparente au chapitre 5.1.2 de ce guide. Ainsi, ces choix pourront être rediscutés selon l’évolution des connaissances. 

Une actualisation pourra notamment être nécessaire en ce qui concerne les risques liés aux agents biologiques.

Considérant les procédés mis en jeu, seule la voie d’exposition par inhalation a été retenue et seule l’exposition chronique a été retenue. Cependant, si le traitement des eaux de process est effectué sur site avec rejet des eaux traitées dans le milieu naturel, et que l’usage du milieu le justifie, l’ingestion d’eau devra également être prise en compte.

Compte tenu de l’analyse des incertitudes, le pétitionnaire utilisera les résultats de risque pour conclure à l’existence de niveaux de risque préoccupants ou non en l’état des connaissances actuelles.

Si nécessaire, il proposera des recommandations en termes de mesures compensatoires (modification du process, mesures de limitations des émissions…).
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7. Acronymes et glossaire

Agent (ou substance) dangereux : agent (physique, chimique ou biologique) capable de provoquer un effet toxique (grave et/ou irréversible) chez l’homme. 

ATSDR : Agency for toxic substances and diseases registry

CAA : la concentration admissible dans l'air est la valeur toxicologique de référence (VTR*) utilisée pour les effets toxiques non cancérigènes quand l'exposition a lieu par voie respiratoire. Elle s'exprime généralement en mg/m3 ou en µg/m3 (milligramme ou microgramme de substance chimique par mètre cube d'air ambiant). La CAA définit pour une durée d'exposition spécifiée la teneur maximale théorique de l'air ambiant en agent toxique qu'un individu, issu d'un groupe sensible ou non, peut inhaler quotidiennement sans que survienne un effet nuisible à sa santé. 

CIRC : Centre international de recherche sur le cancer.

Danger : événement de santé indésirable tel qu'une maladie, un traumatisme, un handicap, un décès. Par extension, le danger désigne tout effet toxique, c'est-à-dire un dysfonctionnement cellulaire ou organique, lié à l'interaction entre un organisme vivant et un agent chimique, physique ou biologique. 

DDAF : direction départementale de l’agriculture et de la forêt

DDASS : direction départementale des affaires sanitaires et sociales

DDE : direction départementale de l’équipement

DDSV : direction départementale des services vétérinaires

DRIRE : direction régionale de l’Industrie, des risques et de l’environnement

Dose : quantité d’agents dangereux mise en contact avec l’organisme. Elle s'exprime en milligramme par kilogramme de poids corporel et par jour. A défaut de précision, la dose est externe ou administrée (intake). 

Dose externe : quantité de polluants se présentant à la barrière biologique par les diverses voies d’exposition (inhalation, ingestion, contact cutané).

Dose interne : quantité de polluants ayant franchi la barrière biologique : c’est la dose externe réduite des taux d’absorption. 

Effet cancérigène : toxicité qui se manifeste par l’apparition de cancers. Ce type d’effet apparaît sans seuil de dose (effet probabiliste). Sa fréquence − et non sa gravité − est proportionnelle à la dose. 

Effet critique : parmi les effets toxiques d’un agent dangereux, celui qui survient au plus faible niveau de dose dans l’espèce animale la plus sensible (aussi appelé effet le plus sensible). 

ERI : Excès de risque individuel : probabilité de survenue d'un danger, au cours de la vie entière d'un individu, liée à une exposition à un agent cancérigène (sans unité). 

EQRS : Évaluation quantitative du risque sanitaire

ERU : ERI pour une exposition vie entière égale à 1 unité de dose d'agent dangereux. Cet indice est la valeur toxicologique de référence (VTR*) pour les effets toxiques cancérigènes. Il représente en général la pente de la borne supérieure de l'intervalle de confiance de la courbe dose-réponse 

Exposition : désigne, dans le domaine de la santé environnementale, le contact entre une situation ou un agent dangereux et un organisme vivant. 

Exposition aiguë : temps de contact entre l’agent dangereux et l’individu d’une durée généralement inférieure à 14 jours (consécutifs). 

Exposition chronique : temps de contact entre l’agent dangereux et l’individu d’une durée généralement supérieure à 365 jours (consécutifs). 

FFOM : Fraction fermentescible des ordures ménagères

IAA : Industries agricoles et alimentaires

ODTS : Organic dust toxic syndrom (syndrome de poussière organique toxique)

Organe cible : organe ou système où s’exprime l’effet critique* d’un agent dangereux. 

OMS : Organisation mondiale de la santé

QD : quotient de danger, rapport entre la DJE* et la DJA* de l'agent dangereux pour la voie et la durée d'exposition correspondantes. Le QD (sans unité) n'est pas une probabilité de survenue de l’effet, il indique seulement la proportion d’exposition par rapport au seuil toxicologique. Il concerne uniquement les effets non cancérigènes. 

Risque : probabilité de survenue d'un danger* (sans unité). 

UFC : Unité formant colonie

US-EPA : United states environmental protection agency

VTR : valeur voxicologique de référence. Appellation générique regroupant tous les types d’indice toxicologique qui permettent d’établir une relation entre une dose et un effet (toxique à seuil d’effet) ou entre une dose et une probabilité d’effet (toxique sans seuil d’effet). Les VTR sont établies par des instances internationales (l'OMS ou le CIPR, par exemple) ou des structures nationales (US-EPA et ATSDR aux Etats-Unis, RIVM aux Pays-Bas, Health Canada, CSHPF en France, etc.). Les appellations les plus connues sont : 

VTR des cancérigènes par voie respiratoire (VTRcr)

IUR : Inhalation Unit Risk (US-EPA), exprimé en [µg/m3]-1 

UR : Unit Risk (OMS), exprimé en [µg/m3]-1 

ERUi : Excès de risque unitaire par inhalation (InVS), exprimé en [µg/m3]-1

VTR des toxiques systémiques par voie respiratoire (VTRsr) 

RfC : Référence concentration (US-EPA), exprimée en µg/m3 

MRL : Minimal Risk Level (ATSDR), exprimé en µg/m3 

TC : Tolerable concentration (OMS), exprimée en µg/m3 

CAA : Concentration admissible dans l’air(InVS), exprimée en µg/m3.

8. Liste des annexes

Annexe 1 : Matrice des procédés de compostage

Annexe 2 : Liste des substances émises par une installation de compostage (issues de l’étude ENSP/ADEME [7])

Annexe 3 : VTR relatives aux substances listées à l’annexe 2

Annexe 4 : Résultats de la sélection des traceurs obtenue en appliquant la méthode décrite au chapitre 5.1.2

Annexe 5 : Agents biologiques-

Annexe 1 : Tableau des étapes du compostage et des émissions potentielles dans l’air des substances chimiques et agents biologiques

Cette matrice est un canevas général d’émissions potentielles des sites de compostage. C’est une approche qualitative basée sur les connaissances bibliographiques, scientifiques et techniques du groupe de rédaction du guide. Ce tableau a pour objectif d’aider le pétitionnaire pour le recensement des opérations à l’origine d’émissions dans l’air.

	
	
	Sauf précision, les éléments fournis sont par défaut valables pour tous types de déchets organiques.

 

	Réception des déchets : 

déchargement : déversement des déchets par les véhicules

enlèvement au moyen d’un chargeur
	Nature des agents et substances
	Les agents émis sont majoritairement ceux apportés par les déchets

Molécules odorantes : dépendent du type de déchet et de son état de décomposition  (notamment lié à la fréquence des collectes). Elles sont émises sous forme gazeuse

Agents biologiques : majoritairement ceux liés à la contamination fécale avec une  présence potentielle comme suit : boues STEP urbaines et IAA (élevages), déjections animales >= ordures grises, biodéchets>= déchets verts, autres boues. Ils sont émis sous forme particulaire.

Substances chimiques (éléments traces métalliques, composés traces organiques) : boues de STEP urbaines, ordures grises>=biodéchets, déchets verts (cas particulier des traitements phytosanitaires), déjections animales (cas particulier du cuivre et du zinc). Elles sont émises sous formes particulaires (avec les poussières) et gazeuses pour les plus volatiles (CTO)

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement (émission ( si  hauteur(), durée et fréquence de l’opération (émission( si durée et fréquence(), granulométrie (émission ( si granulo(), humidité (émission ( si humidité ()

	
	Effet du confinement de l’étape du process sur l’exposition des riverains
	Emissions réduites voire nulles

	Stockage des déchets avant mise en compostage
	Nature des agents et substances 
	Idem réception des déchets

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, conditions de stockage (durée). Sans manipulation des matières, les émissions particulaires sont très fortement réduites. Emissions gazeuses possibles.

	
	Effet du confinement de l’étape du process sur l’exposition des riverains
	Emissions réduites voire nulles

	Pré-traitement : 

broyage, criblage, BRS, tapis, tri, mélange pour co-compostage, chargement, mise en andains
	Nature des agents et substances
	Idem  réception des déchets

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement, durée et fréquence de l’opération. Les opérations notamment de criblage et de broyage génèrent fortement des émissions particulaires, notamment sous forme de poussières.

	
	Effet du confinement de l’étape du process sur l’exposition des riverains
	Emissions réduites voire nulles

	Fermentation
	Nature des agents et substances
	Les agents présents sont ceux apportés par les déchets et ceux qui apparaissent  lors du processus de transformation de la matière organique

Molécules odorantes : dépendent du type de déchet et du type de conduite de la fermentation (aération faite avec ou sans ventilation, ventilation soufflée ou aspirée, granulométrie  du mélange).

Agents biologiques : lors de la montée en température des tas, les populations d’agents biologiques d’origine fécale décroissent plus ou moins rapidement en fonction : de la fréquence des retournements, de la température, de son homogénéité dans le tas et de sa durée d’application. Les agents biologiques responsables du compostage (transformation de la matière organique) se développent. 

Agents chimiques (éléments traces métalliques et composés traces organiques) : les ETM ne sont pas détruits par le procédé de compostage. En fonction de leurs propriétés physico-chimiques et de leur sensibilité aux microorganismes, les composés traces organiques sont susceptibles de se dégrader. 



	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques. Sans manipulation des matières, les émissions particulaires sont très fortement réduites. Emissions gazeuses possibles.

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles


	Retournement en fermentation
	Nature des agents et substances
	Idem fermentation

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement, durée et fréquence de l’opération, granulométrie, humidité du produit

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Criblage avant maturation
	Nature des agents et substances
	Idem fermentation

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement, durée et fréquence de l’opération, granulométrie, humidité du produit

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Maturation
	Nature des agents et substances
	Globalement les mêmes que pendant la fermentation avec une faible proportion d’agents présents au départ dans le déchet

A l’exception des ETM, la maturation, bien que réalisée à plus basse température que la fermentation, permet de poursuivre les phénomènes de dégradation et/ou disparition des agents amenés par les déchets initiaux.



	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques. Sans manipulation des matières, les émissions particulaires sont très fortement réduites. Emissions gazeuses possibles.

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Retournement en maturation
	Nature des agents et substances
	Idem maturation

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement, durée et fréquence de l’opération, granulométrie, humidité du produit

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Post  traitement : criblage après maturation, affinage
	Nature des agents et substances
	Idem maturation

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Idem criblage en pré-traitement

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Stockage du compost
	Nature des agents et substances
	C’est la phase de compostage où l’activité biologique est la plus  réduite. Les transformations de la matière organique sont terminées pour un compost mature. Pour les composts non matures, se reporter à la fermentation / début de maturation. 

Molécules odorantes : lors d’un compostage bien mené, il n’y a plus de génération d’odeur à cette étape

Agents biologiques : lors d’un compostage bien mené, les agents biologiques d’origine fécale ont disparu. Les agents biologiques responsables du compostage sont présents mais en théorie en plus faible quantité que dans l’étape précédente

Agents chimiques (éléments traces métalliques et composés traces organiques) : les ETM ne sont pas détruits par le procédé de compostage. Leur teneur dans les produits finis est globalement comme suit : boues de STEP urbaines, ordures grises>=biodéchets, déchets verts, déjections animales (cas particuliers du cuivre et du zinc). En fonction de leurs propriétés physico-chimiques et de leur sensibilité aux microorganismes, les composés traces organiques ont été susceptibles de se dégrader. 



	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, sans manipulation des matières, les émissions particulaires sont très fortement réduites.

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles

	Evacuation du compost, chargement
	Nature des agents et substances
	Idem stockage

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, hauteur de déversement, durée et fréquence de l’opération, granulométrie, humidité du produit

	
	Effet du confinement de l’étape du process
	Emissions réduites voire nulles


Système de traitement de l’air :

	Biofiltre (support organique ou minéral)


	Nature des agents et substances
	Substances odorantes, agents biologiques se développant sur les biofiltres

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Conditions météorologiques, débit, superficie des biofiltres, couverture des biofiltres, âge des biofiltres, entretien. 

	Tour de lavage
	Nature des agents et substances
	Substances odorantes

	
	Facteurs influant l’émission aérienne vers les riverains
	Hauteur de la cheminée, débit d’air


Annexe 2 : Liste non exhaustive des substances émises par une installation de compostage

D’après les résultats de l’étude de ENSP, FNADE, MEDD, Les risques non microbiologiques associés au compostage des déchets, avril 2002 et la revue bibliographique

	ETM
	chlorure de vinyle CAS 75-01-4
	benzo(a)pyrène CAS 50-32-8

	Cadmium CAS 7440-43-9
	trichloroethylène CAS 79-01-6
	benzo(ghi)pérylène CAS 191-24-2

	Chrome III CAS 16065-83-1
	tetrachloroethylene CAS 127-18-4
	PCBs CAS 1336-36-3

	Cuivre CAS 7440-50-8
	benzène CAS 71-43-2
	pesticides

	Mercure CAS 7439-97-6
	chlorobenzène CAS 108-90-7
	aldrine CAS 309-00-2

	Nickel CAS 7440-02-0
	1,4 dichlorobenzène CAS 106-46-7
	dieldrine CAS 60-57-1

	Plomb CAS 7439-92-1
	éthylbenzène CAS 100-41-4
	carbaryl  CAS 63-25-2

	Zinc CAS 7440-66-6
	isopropylbenzène (cumene CAS 98-82-8)
	DDT CAS 50-29-3

	Sélénium CAS 7782-49-2
	toluène CAS 108-88-3
	endrine CAS 72-20-8

	Arsenic CAS 7440-38-2
	styrène CAS 100-42-5
	chlordane CAS 12789-03-6

	COV 
	xylène CAS 1330-20-7
	heptachlore CAS 76-44-8

	acétaldéhyde CAS 75-07-0
	acroléine CAS 107-02-8
	lindane (gamma-Hexachlorocyclohexane
CAS 58-89-9)

	formaldéhyde CAS 50-00-0
	HAP 
	pentachlorophénol CAS 87-86-5

	acétone CAS 67-64-1
	naphtalène CAS 91-20-3
	hexane CAS 110-54-3

	2 butanone CAS 78-93-3
	fluoranthène CAS 206-44-1
	ammoniac CAS 7664-41-7

	disulfure de carbone CAS 75-15-0
	acénaphtène CAS 83-32-9
	H2S CAS 7783-06-4

	chloroforme CAS 67-66-3
	fluorène CAS 86-73-7
	Autres

	1,2 dichloroéthane CAS 107-06-2
	phénanthrène CAS 85-01-9
	Dioxines

	chlorure de méthylène (dichloromethane) CAS 75-09-2
	anthracène CAS 102-12-7
	poussières

	tétrachlorure de carbone CAS 56-23-5
	pyrène CAS 129-00-0
	 


Annexe 3 : VTR relatives aux substances listées à l’annexe 2

Les bases toxicologiques spécialisées qui ont été consultées pour les calculs préliminaires réalisés par le groupe de travail sont :

· fiches toxicologiques INERIS

· IRIS de l’US-EPA (http://www.epa.gov/iris/)

· Hazdat de l’ATSDR (http://www.atsdr.cdc.gov/toxpro2.html) 

· OMS : valeurs guides pour la qualité de l’air en Europe (http://www.who.dk/air/Activities/20020620_1)

· RIVM  (rapport 711701 25 http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf )

· Santé Canada (http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/exsd/psap.htm)  

· OEHHA (Office of Environmental Health Hazard Assessment, Californie) (http://www.oehha.ca.gov/air.html)

Le pétitionnaire devra préciser les effets retenus pour le calcul de la VTR (cf. tableaux de l’annexe 4) et vérifier l’actualisation des valeurs dans les différentes base de données.

	
	exposition 
	existence VTR pour la voie concernée

	
	VR voie respiratoire        VO voie orale
	seuil
	sans seuil

	ammoniac CAS 7664-41-7
	VR
	200 µg/m3 OEHHA 2003
	-

	H2S CAS 7783-06-4
	VR
	2. µg /m3 US EPA 2003
	-

	poussières
	VR
	 20 µg/m3 (PM10 UE 2010)            
	 

	ETM

	Cadmium CAS 7440-43-9
	VR
	0,005 µg/m3  OMS 2000
	1,8.10-3 (µg/m3 )-1US EPA  1998

	
	VO
	0,2 µg /kg/j ATSDR 1999
	-

	Chrome III CAS 16065-83-1
	VR
	60 µg/m3 RIVM 2001
	-

	
	VO
	5 µg /kg/j RIVM 2001
	-

	Cuivre CAS 7440-50-8
	VO
	4.10-2 mg/kg/j IPCS-OMS 1998
	-

	Mercure CAS 7439-97-6
	VR
	1 µg/m3 OMS 2000
	-

	
	VO
	0,1 µg/kg/j US EPA 2001
	-

	Nickel CAS 7440-02-0
	VR
	9.10-2 µg /m3 ATSDR 2003
	3,8.10-4 (µg/m3 )-1OMS 2000

	
	VO
	5  µg/kg/j  OMS 1996
	-

	Plomb CAS 7439-92-1
	VR
	0,5 µg/m3 OMS 2000
	1,2.10-5 (µg/m3 )-1OEHHA 2002

	
	VO
	3,5 µg/kg/j OMS-JEFCA 1993
	4,2.10-2 (mg/kg/j)-1OEHHA 2002

	Zinc CAS 7440-66-6
	VO
	0,3 mg/kg/j US EPA 1992
	-

	Sélénium CAS 7782-49-2
	VR
	-
	-

	
	VO
	5 µg /kg/j ATSDR 2003 
	-

	Arsenic CAS 7440-38-2
	VO
	0,3 µg/kg/j ATSDR 2000
	1,5 (mg/kg/j)-1 US EPA 1998

	
	VR
	- 
	4,3,10-3 (µg/m3)-1 US EPA 1998


	
	exposition 
	existence VTR pour la voie concernée

	
	VR voie respiratoire        VO voie orale
	seuil
	sans seuil

	COV 
	

	acétaldéhyde CAS 75-07-0
	VR
	9  µg/m3 US EPA 1991
	1,5.10-7 à 9.10-7 (µg/m3)-1OMS 1995

	formaldéhyde CAS 50-00-0
	VR
	10  µg/m3 ATSDR 1999
	1,3.10-5 (µg/m3)-1US EPA 1989

	acétone CAS 67-64-1
	VR
	30  mg/m3 ATSDR 1994
	-

	2 butanone CAS 78-93-3
	VR
	5  mg/m3  US EPA 2003
	-

	disulfure de carbone CAS 75-15-0
	VR
	0,1 mg/m3 Health Canada 1999
	-

	chloroforme CAS 67-66-3
	VR
	100  µg/m3 RIVM 2001
	2,3.10-5 (µg/m3)-1US EPA 2001

	1,2 dichloroéthane CAS 107-06-2
	VR
	2,5 mg/m3 ATSDR 2001
	2,6.10-5 (µg/m3)-1US EPA 1993

	chlorure de méthylène (dichloromethane) CAS 75-09-2
	VR
	400 µg/m3 OEHHA 2003
	4,7.10-7 (µg/m3)-1US EPA  1995

	tétrachlorure de carbone CAS 56-23-5
	VR
	60 µg/m3 RIVM 2001
	-

	chlorure de vinyle CAS 75-01-4
	VR
	0,1 mg/m3 US EPA 2000
	10-6  (µg/m3 )-1OMS 2000

	
	VO
	3. µg /kg/j US EPA 2000
	6.10-2 (mg/kg/j)-1OMS 1996

	trichloroethylène CAS 79-01-6
	VR
	200  µg/m3 RIVM 2001
	2.10-6 (µg/m3 )-1CalEPA 2002

	tetrachloroethylene CAS 127-18-4
	VR
	250 µg/m3 OMS 2000
	5,9.10-6 (µg/m3 )-1CalEPA 2002

	benzène CAS 71-43-2
	VR
	30 µg/m3 US EPA 2003
	6.10-6 (µg/m3 )-1OMS 2000

	chlorobenzène CAS 108-90-7
	VR
	500 µg/m3 RIVM 2001
	-

	1,4 dichlorobenzène CAS 106-46-7
	VR
	670 µg/m3 RIVM 2001
	-

	éthylbenzène CAS 100-41-4
	VR
	770 µg/m3 RIVM 2001
	-

	isopropylbenzène (cumene CAS 98-82-8)
	VR
	0,4  mg/m3 US EPA 1997
	-

	toluène CAS 108-88-3
	VR
	300 µg/m3 ATSDR 2000
	-

	styrène CAS 100-42-5
	VR
	300 µg/m3 ATSDR 1992
	-

	xylène CAS 1330-20-7
	VR
	100 µg/m3 US EPA 2003
	-

	acroléine CAS 107-02-8
	VR
	2.10-2 µg /m3 US EPA 2003
	-

	HAP 
	 

	naphtalène CAS 91-20-3
	VR
	3 µg/m3  US EPA 1998 
	-

	fluoranthène CAS 206-44-0
	VO
	0,04 mg/kg/j US EPA 1990
	 0,05 mg/kg/j  RIVM 2000

	acénaphtène CAS 83-32-9
	VO
	0,06 mg/kg/j US EPA 1990
	 0,5 mg/kg/j RIVM 2000

	fluorène CAS 86-73-7
	VO
	40  µg/kg/j RIVM 2001
	 -

	phénanthrène CAS 85-01-8
	VO
	40 µg/kg/j RIVM 2001
	 -

	anthracène CAS 120-12-7
	VO
	40 µg/kg/j RIVM 2001
	 -

	
	VR
	 -
	 -


	
	exposition 
	existence VTR pour la voie concernée

	
	VR voie respiratoire        VO voie orale
	seuil
	sans seuil

	pyrène CAS 129-00-0
	VO
	30 µg/kg/j US EPA 1990 
	 

	benzo(a)pyrène CAS 50-32-8
	VO
	-
	0,2 (mg/kg/j)-1RIVM 2001

	
	VR
	1 ng/m3 (projet directive UE)
	1,1.10-3 (µg/m3 )-1OEHHA 2002

	benzo(g, h, i)pérylène CAS 191-24-2
	VO
	30 µg/kg/j RIVM 2001
	 -

	PCBs CAS 1336-36-3
	VO
	2.10-2 µg /kg/j OMS 2003
	2 (mg/kg/j)-1 enfant US EPA 1997

	
	
	
	0.4 (mg/kg/j)-1adulte US EPA 1997

	
	VR
	0,5 µg/m3 RIVM 2001
	0,1 (mg/m3)-1US EPA 1997

	pesticides
	 

	aldrine CAS 309-00-2
	VR
	PTCA 0,35 µg/m3 RIVM 2001
	4,9.10-3 (µg/m3)-1US  EPA  1993

	
	VO
	3.10-2 µg /kg/j                              ATSDR 2002
	17 (mg/kg/j)-1US EPA 1993

	dieldrine CAS 60-57-1
	VR
	PTCA 0,35 µg/m3 RIVM 2001
	4,6.10-3 (µg/m3)-1 US EPA 1993

	
	VO
	5.10-2 µg /kg/j  US EPA 1990
	16 (mg/kg/j)-1US EPA 1993

	carbaryl  CAS 63-25-2
	VR
	TCA 10 µg/m3 RIVM 2001
	-

	
	VO
	0,1 mg/kg/j US EPA 1998
	-

	DDT CAS 50-29-3
	VR
	-
	9,7.10-5 (µg/m3)-1US EPA 1991

	
	VO
	0,5 µg /kg/j US EPA 1996
	0,34 (mg/kg/j)-1US EPA 1991 

	endrine CAS 72-20-8
	VR
	pTCA 0,7 µg/m3 RIVM 2001
	-

	
	VO
	0,3 µg /kg/j US EPA 1991
	-

	chlordane CAS 12789-03-6
	VR
	0,7  µg/m3 US EPA 1998
	1.10-4  (µg/m3)-1US EPA 1998

	
	VO
	0,5 µg /kg/j US EPA 1998
	0,35 (mg/kg/j)-1 US EPA 1998

	heptachlore CAS 76-44-8
	VR
	-
	1,3.10-3 (µg/m3)-1US EPA 1993

	
	VO
	0,5 µg /kg/j US EPA 1991
	4,5 (mg/kg/j)-1 US EPA 1993 

	lindane (gamma-Hexachlorocyclohexane
CAS 58-89-9)
	VO
	4.10-2  µg /kg/j RIVM 2001
	-

	pentachlorophénol CAS 87-86-5
	VO
	3. µg /kg/j RIVM 2001
	0,12 (mg/kg/j)-1US EPA 1993 

	hexane CAS 110-54-3
	VR
	0,2 mg/m3 US EPA 1990
	-

	
	
	
	

	Dioxines
	VO
	1 pg/kg/j OMS 2000
	 -


Annexe 4 : rÉsultats de la sÉlection des traceurs de risques sanitaires

Résultats obtenus en appliquant la méthode décrite au chapitre 5.1.2.

· Liste des études qui ont fourni les concentrations permettant la sélection des traceurs de risques sanitaires 

1 - ENSP, FNADE, MEDD, Les risques non microbiologiques associés au compostage des déchets, avril 2002

2 - Eitzer, Fate of toxic compounds during composting, Bull. Environ.Contam, Toxicol, 58 : 953-960, 1997

3 - ADEME, Approche de la qualité des composts de déchets en France, résultats d ’une enquête en 1998, 1998.

4 - Smet et al., The emission of volatile compounds during the aerobic and the combined anaerobic/aerobic composting of biowaste, Atmospheric Environment, 33,8, 1295-1303, 1999

5 - Rapport CERTECH n°99/283, Etude d’impact olfactif d’un site de compostage, Hainaut Compost à Trith-Saint-Léger (59).

6 - Rapport UCL-CERTECH pour AINF (rapport AINF OI 28371), Etude odeur et toxicité, Maire de Sin Le Noble, « Etude de l’impact atmosphérique et olfactif d’une plate-forme de compostage », 23/12/99.

7 - WOLFF, Bilan (tout type de boues confondu) entre micropolluants organiques, éléments traces métalliques, paramètres agronomiques, pH et matière sèche des boues de stations d ’épuration d’effluents urbains (données de janvier 1998 à avril 2000). Laboratoire WOLFF, Contrat ADEME n° 0075 011, 2000

8 - GRECA, Etude des émissions de COV lors du tri et du compostage des ordures ménagères. Rapport du GRECA. Convention ADEME / GRECA n° 98 93 009, rapport final mars 2000.

9 - Komilis et al., Emission of volatile organic compounds during composting of municipal solid wastes Water Research, 38, 7,1707-1714, 2004

· Concentrations et résultats obtenus en appliquant la méthode décrite au chapitre 5.1.2 :

Tableau 1 : Risque cancérigène par inhalation


Tableau 2 : Risque cancérigène par ingestion


Tableau 3 : Risque non cancérigène par inhalation


Tableau 4 : Risque non cancérigène par ingestion


Tableau 1 : Risque cancérigène par inhalation

	
	Emission max mesurée ou calculée 
	VTR
	Hiérarchisation des dangers
	N° de l'étude (déchets concernés le cas échéant)
	Classe 

CIRC / US EPA


	Site de cancer

	 
	Dans l'air (µg/m3)
	Dans les composts

 (mg/Kg MS)
	
	
	
	
	

	ETM
	 
	
	
	
	
	

	Arsenic CAS 7440-38-2
	 
	13
	4,3,10-3 (µg/m3)-1 US EPA  1998
	1,2.10-4
	2
	1 / A
	Poumon

	Nickel 

CAS 7440-02-0
	0,34
	 
	3,8.10-4 (µg/m3 )-1             OMS 2000
	 5,5.10-5
	1
	2B / A
	Poumon

	Plomb CAS 7439-92-1
	3,68
	 
	1,2.10-5 (µg/m3 )-1               OEHHA 2002
	1,9.10-5
	1
	2A / B2
	 rein

	Cadmium CAS 7440-43-9
	 
	4,62
	1,8.10-3 (µg/m3 )-1              US EPA  1998
	1,8.10-5
	3 (OM)
	1 / B1
	Voies respiratoires

	COV
	 
	
	
	
	
	

	chloroforme CAS 67-66-3
	97,8
	 
	2,3.10-5 (µg/m3)-1               US EPA 2001
	9,64.10-4
	5
	2B / B2
	 Hépatique

	tétrachloroéthylène CAS 127-18-4
	360
	 
	5,9.10-6 (µg/m3 )-1              CalEPA 2002
	 9,1.10-4
	1
	2A / nd
	- Sang - Hépatique

	benzène *

CAS 71-43-2
	3,9
	
	6.10-6 (µg/m3 )-1                OMS 2000
	1.10-5
	8
	1 / A
	Sang

	benzène *

CAS 71-43-2
	1507
	 
	6.10-6 (µg/m3 )-1                OMS 2000
	3,8.10-3
	5
	1 / A
	Sang

	acétaldéhyde 

CAS 75-07-0
	400
	 
	1,5.10-7 à 9.10-7 (µg/m3)-1   OMS 1995
	1,5.10-4
	1
	2B / B2
	 Voies nasales

	formaldéhyde 

CAS 50-00-0
	26,1
	 
	1,3.10-5 (µg/m3)-1             US EPA 1989
	1,4.10-4
	2
	1 / 2A
	Sinonasal

	1,2 dichloroéthane CAS 107-06-2
	2
	 
	2,6.10-5 (µg/m3)-1               US EPA 1993
	2,2.10-5
	1
	2B / B2
	Multiples

	chlorure de méthylène CAS 75-09-2
	25
	 
	4,7.10-7 (µg/m3)-1 US EPA  1995
	 5.10-6
	1
	2B / B2
	Pulmonaire, hépatique

	trichloroéthylène CAS 79-01-6
	98
	 
	2.10-6 (µg/m3 )-1 CalEPA 2002
	 8,4.10-5
	1
	2A / nd
	Testicules

	HAP
	 
	
	
	
	
	

	benzo(a)pyrène CAS 50-32-8
	3,5.10-3
	 
	1,1.10-3 (µg/m3 )-1          OEHHA 2002
	1,6.10-6
	1
	2A / B2
	Poumon

	PCBs CAS 1336-36-3
	 
	0,195
	0,1 (mg/m3)-1                  US EPA 1997
	1,1.10-8
	7
	2A / B2
	Multiples

	Pesticides
	 
	
	
	
	
	

	aldrine CAS 309-00-2
	3,5.10-5
	 
	4,9.10-3 (µg/m3)-1   US  EPA  1993
	< 10-5
	1
	3 / B2
	Hépatique

	dieldrine CAS 60-57-1
	1.10-4
	 
	4,6.10-3 (µg/m3)-1 US EPA 1993
	< 10-5
	1
	3 / B2
	Hépatique

	DDT CAS 50-29-3
	5.10-5
	 
	9,7.10-5 (µg/m3)-1                US EPA 1991
	2.10-9
	1
	2B / B2
	Hépatique

	chlordane 

CAS 12789-03-6
	0,001
	 
	1.10-4  (µg/m3)-1                  US EPA 1998
	< 10-5
	1
	2B / B2
	 Hépatique

	heptachlore CAS 76-44-8
	3.10-4
	 
	1,3.10-3 (µg/m3)-1                  US EPA 1993
	< 10-5
	1
	2B / B2
	 Hépatique


Tableau 2 : Risque cancérigène par ingestion

	
	Emission max mesurée ou calculée 
	VTR
	Hiérarchisation des dangers
	N° de l'étude (déchets concernés le cas échéant)
	Classe CIRC / US EPA

	Site de cancer

	
	Dans l'air (µg/m3)
	Dans les composts (mg/Kg MS)
	
	Enfants
	Adultes
	
	
	

	ETM
	 
	
	
	
	
	

	Plomb CAS 7439-92-1
	3,68
	 
	4,2.10-2 (mg/kg/j)-1  OEHHA 2002
	1,9.10-5 
	2,3.10-4
	1
	2A / B2
	 Rénal

	HAP
	 
	
	
	
	
	

	benzo(a)pyrène CAS 50-32-8
	3,5.10-3
	 
	0,2 (mg/kg/j)-1                       RIVM 2001
	9.10-8
	4,3.10-8
	1
	2A / B2
	Système digestif

	PCBs 

CAS 1336-36-3
	 
	0,195
	2 (mg/kg/j)-1 enfant                    US EPA 1997
	2,5.10-7
	
	1
	2A / B2
	 Hépatique

	
	
	
	0.4 (mg/kg/j)-1   adulte US EPA 1997
	 
	2,4.10-8
	
	
	 Hépatique

	Pesticides
	 
	
	
	
	
	

	dieldrine 

CAS 60-57-1
	1.10-4
	 
	16 (mg/kg/j)-1                     US EPA 1993
	2.10-7
	9,8.10-8
	1
	3 / B2
	Hépatique

	aldrine CAS 309-00-2
	3,5.10-5
	 
	17 (mg/kg/j)-1                     US EPA 1993
	7,6.10-8
	3,6.10-9
	1
	3 / B2
	 Hépatique

	DDT CAS 50-29-3
	5.10-5
	 
	0,34 (mg/kg/j)-1              US EPA 1991 
	2,2.10-9
	1.10-9
	1
	2B / B2
	Hépatique

	chlordane CAS 12789-03-6
	0,001
	 
	0,35 (mg/kg/j)-1              US EPA 1998
	< 10-5
	1
	2B / B2
	 Hépatique


Tableau 3 : Risque non cancérigène par inhalation

	
	Emission max mesurée ou calculée 
	VTR
	 Hiérarchisation des dangers
	N° de l'étude (déchets concernés le cas échéant)
	Effets

	 
	Dans l'air (µg/m3)
	Dans les composts (mg/Kg MS)
	
	
	
	

	ammoniac CAS 7664-41-7
	152000
	 
	200 µg/m3 OEHHA 2003
	760
	4
	Respiratoire

	H2S CAS 7783-06-4
	12
	 
	2.10-3 mg/m3 US EPA 2003
	6
	1
	Irritation nasale

	poussières
	100000
	 
	 20 µg/m3 (PM10 UE 2010)            
	>>1
	1
	 Voies respiratoires

	ETM 
	 

	Nickel CAS 7440-02-0
	 
	60,35
	9.10-5 mg/m3 ATSDR 2003
	15,09
	3 (OM)
	Respiratoire

	Plomb CAS 7439-92-1
	3,68
	 
	0,5 µg/m3 OMS 2000
	6
	1
	Neurologique Hématologique

	Cadmium CAS 7440-43-9
	 
	4,62
	0,005 µg/m3  OMS 2000
	4,62
	3 (OM)
	Rénal

	Chrome III CAS 16065-83-1
	0,58
	 
	60 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	 Rénal

	Mercure CAS 7439-97-6
	0,015
	 
	1 µg/m3 OMS 2000
	<1
	1
	Rénal

	COV 
	 

	hexane CAS 110-54-3
	57000
	 
	0,2 mg/m3 US EPA 1990
	285
	1
	 Neurotoxique 

	benzène CAS 71-43-2
	3,9
	
	30 µg/m3 US EPA 2003
	0,1
	8
	Diminution des lymphocytes

	benzène CAS 71-43-2
	1507
	 
	30 µg/m3 US EPA 2003
	50,2
	5
	Diminution des lymphocytes

	éthylbenzène 

CAS 100-41-4
	38100
	 
	770 µg/m3 RIVM 2001
	49,5
	1
	Hépatique, rénal 

	acétaldéhyde CAS 75-07-0
	400
	 
	9  µg/m3 US EPA 1991
	44
	1
	Neurologique

	toluène CAS 108-88-3
	11500
	 
	300 µg/m3 ATSDR 2000
	38,3
	1
	 Déficience visuelle, (neurologique)

	xylène CAS 1330-20-7
	3700
	 
	100 µg/m3 US EPA 2003
	37
	1
	 Détérioration de la co-ordination de la motricité

	2 butanone CAS 78-93-3
	61000
	 
	5  mg/m3  US EPA 2003
	12,2
	4
	Troubles de la croissance

	acétone CAS 67-64-1
	114000
	 
	30  mg/m3 ATSDR 1994
	3,8
	4
	neurologique 

	formaldéhyde CAS 50-00-0
	26,1
	 
	10  µg/m3 ATSDR 1999
	2,6
	2
	 Epithélium nasal

	tétrachloroéthylène CAS 127-18-4
	360
	 
	250 µg/m3 OMS 2000
	1,44
	1
	Rénal

	styrène CAS 100-42-5
	260
	 
	300 µg/m3 ATSDR 1992
	0,9
	1
	Système nerveux central

	disulfure de carbone CAS 75-15-0
	6
	 
	0,1 mg/m3 Health Canada 1999
	<1
	1
	 Système nerveux central

	chloroforme CAS 67-66-3
	7
	 
	100  µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	Hépatique 

	1,2 dichloroéthane CAS 107-06-2
	2
	 
	2,5 mg/m3 ATSDR 2001
	<1  
	1
	Hépatique

	chlorure de méthylène CAS 75-09-2
	25
	 
	400 µg/m3 OEHHA 2003
	< 1
	1
	 S. cardiovasculaire,  s. nerveux central

	tétrachlorure de carbone CAS 56-23-5
	58
	 
	60 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	 Hépatique 

	trichloroéthylène CAS 79-01-6
	98
	 
	200  µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	 Hépatique , rénal, système nerveux central

	chlorobenzène CAS 108-90-7
	1
	 
	500 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	Hépatique , rénal

	1,4 dichlorobenzène CAS 106-46-7
	6
	 
	670 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	 Hépatique , rénal

	isopropylbenzène (cumene CAS 98-82-8)
	45
	 
	0,4  mg/m3 US EPA 1997
	<1
	1
	Reins, glande surrénale 

	HAP 
	 
	 

	naphtalène CAS 91-20-3
	113
	 
	3 µg/m3  US EPA 1998 
	340
	1
	 Voies respiratoires

	PCBs CAS 1336-36-3
	 
	0,195
	0,5 µg/m3 RIVM 2001
	0,0002
	1
	 

	pesticides
	 
	 

	aldrine CAS 309-00-2
	3,5.10-5
	 
	PTCA 0,35 µg/m3 RIVM 2001
	< 1
	1
	 Hépatique 

	dieldrine CAS 60-57-1
	1.10-4
	 
	PTCA 0,35 µg/m3 RIVM 2001
	< 1
	1
	 Hépatique 

	carbaryl  CAS 63-25-2
	0,011
	 
	TCA 10 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	Inhibition de la cholinestérase  

	endrine CAS 72-20-8
	1.10-5
	 
	pTCA 0,7 µg/m3 RIVM 2001
	<1
	1
	Hépatique, rénal  

	chlordane CAS 12789-03-6
	0,001
	 
	0,7  µg/m3 US EPA 1998
	<1
	1
	Hépatique  


Tableau 4 : Risque non cancérigène par ingestion

	
	Emission max mesurée ou calculée 
	VTR
	Hiérarchisation des dangers
	N° de l'étude (déchets concernés le cas échéant)
	Effets et organes cibles

	
	
	
	Enfants 
	Adultes
	
	

	
	Dans l'air (µg/m3)
	Dans les composts (mg/Kg MS)
	
	
	
	
	

	ETM
	 

	Plomb CAS 7439-92-1
	3,68
	 
	3,5 µg/kg/j OMS-JEFCA 1993
	1,6
	
	1
	Neurologique Hématologique

	Cadmium CAS 7440-43-9
	 
	4,62
	2.10-4 mg/kg/j ATSDR 1999
	0,17
	0,02
	3 (OM)
	Rénal

	Nickel CAS 7440-02-0
	 
	60,35
	5  µg/kg/j  OMS 1996
	0,09
	0,01
	3 (OM)
	Diminution du poids

	Zinc CAS 7440-66-6
	 
	626
	0,3 mg/kg/j US EPA 1992
	0,02
	0,0015
	2
	Hématologique

	Cuivre CAS  7440-50-8
	 
	41
	4.10-2 mg/kg/j IPCS-OMS 1998
	0,01
	0,0008
	2
	Hépatique, gastro-intestinal 

	Chrome III CAS 16065-83-1
	0,58
	 
	5.10-3 mg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	Rénal par analogie avec la voie respiratoire (atteinte de l’organe qui élimine le chrome 

	Mercure CAS 7439-97-6
	0,015
	 
	0,1 µg/kg/j US EPA 2001
	<<1
	1
	Neurologique

	HAP 
	 

	PCBs CAS 1336-36-3
	 
	0,195
	2.10-5 mg/kg/j ATSDR 2000
	2.10-2
	1,9.10-3
	7
	Système immunitaire 

	fluoranthène CAS 206-44-0
	9,995.10-3
	 
	0,04 mg/kg/j US EPA 1990
	<<1
	1
	Hématologique

	acénaphtène CAS 83-32-9
	2,5.10-4
	 
	0,06 mg/kg/j US EPA 1990
	<<1
	1
	Toxicité hépatique

	fluorène CAS 86-73-7
	5.10-4
	 
	40  µg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	 Diminution des globules rouges

	phénanthrène CAS 85-01-8
	4,8.10-3
	 
	40 µg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	 Hématologique

	anthracène CAS 120-12-7
	5.10-4
	 
	40 µg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	 Hématologique

	pyrène CAS 129-00-0
	7,9.10-3
	 
	30 µg/kg/j US EPA 1990 
	<<1
	1
	Rénal 

	pesticides
	 

	aldrine CAS 309-00-2
	3,5.10-5
	 
	3.10-5 mg/kg/j                              ATSDR 2002
	<<1
	1
	 Hépatique

	dieldrine CAS 60-57-1
	1.10-4
	 
	5.10-5 mg/kg/j  US EPA 1990
	<<1
	1
	Hépatique

	DDT CAS 50-29-3
	5.10-5
	 
	5.10-4 mg/kg/j US EPA 1996
	<<1
	1
	 Hépatique

	endrine CAS 72-20-8
	1.10-5
	 
	3.10-4 mg/kg/j US EPA 1991
	<<1
	1
	 Hépatique

	chlordane CAS 12789-03-6
	0,001
	 
	5.10-4 mg/kg/j US EPA 1998
	<<1
	1
	 Hépatique

	heptachlore CAS 76-44-8
	3.10-4
	 
	5.10-4 mg/kg/j US EPA 1991
	<<1
	1
	 Hépatique

	lindane (gamma-Hexachlorocyclohexane
	2.10-5
	 
	4.10-5  mg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	 Système immunitaire

	CAS 58-89-9)
	
	
	
	
	
	

	pentachlorophénol CAS 87-86-5
	1,15.10-3
	 
	3.10-3  mg/kg/j RIVM 2001
	<<1
	1
	 Thyroïde

	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	

	Dioxines CAS 1746-01-06
	 
	2,75 pg TEQ/g sec
	1 pg/kg/j OMS 2000
	0,02
	2.10-3
	2
	Développement Multiples


Annexe 5 : Agents biologiques

Préambule : par défaut les informations présentées dans cette annexe proviennent de deux sources bibliographiques auxquelles on se référera pour plus d’informations : 

Swan JRM, Kelsey A, Crook B et Gilbert EJ. 2003. Occupational and environmental exposure to bioaerosols from composts and potential health effects – a critical review of published data. Report 130. HSE Books. Disponible en ligne  www.hse.gov.uk/research/rrpdf/rr130.pdf

Deloraine A., Hedreville L., Arthus C. 2002. Etude bibliographique sur l’évaluation des risques liés aux bio-aérosols générés par le compostage des déchets. Rapport final du contrat CAREPS / ADEME n00075038. Disponible en ligne www.ademe.fr. 

Les autres références sont citées dans le texte. 

Concernant les microorganismes, le présent guide ne propose pas de traceurs à prendre en compte pour une évaluation quantitative des risques microbiologiques liés au compostage. En effet, le groupe de rédaction du document a jugé que les connaissances actuelles ne permettent pas de proposer une telle démarche. Les limites portent soit sur l’appréciation des niveaux d’exposition possible soit sur l’inexistence d’une relation dose-réponse validée. 

On trouvera ci-dessous une synthèse des connaissances actuelles qui étaye ce choix.

· Les dangers et l’occurrence des agents biologiques sur les sites de compostage

Très schématiquement, les agents biologiques associés au compostage se répartissent en fonction de leur nature et de la voie d’exposition induisant une pathologie. On distingue ainsi : 

· Les agents biologiques à tropisme digestif, ils sont pathogènes lors de leur ingestion. Ce sont des bactéries (majoritairement à Gram négatif), des parasites ou des virus d’origine fécale ; par exemple les entérovirus et les salmonelles. Ils sont liés à  la matière première entrant en compostage (ex : boues d’épuration urbaine, effluents d’élevages). Ils se caractérisent également par leur sensibilité au compostage. Dans un process bien mené (essentiellement une montée en température suffisamment longue), ils disparaissent. Cependant, compte tenu de la variabilité des microorganismes, de leur concentration dans les matières premières, des process de compostage, il est difficile de définir une cinétique générique de leur disparition permettant de donner ici une période exacte du process où ils ont disparu. Enfin, peu d’études se sont intéressées à leur concentration dans l’air des sites de compostage (voie majoritaire de leur dispersion vers les riverains). Lorsque de telles études existent, elles se sont essentiellement intéressées aux bactéries à Gram négatif dans leur ensemble, marqueur non spécifique ne permettant pas une EQRS (pas de VTR associée). 

· Les agents biologiques à tropisme respiratoire. On distingue d’une part les microorganismes en eux-mêmes et d’autre part les molécules biologiques qui leur sont associées. Ces dernières sont des constituants des microorganismes (ex : endotoxines) ou des métabolites (ex : mycotoxines). Les microorganismes incriminés sont liés au process même du compostage, ils sont responsables de la dégradation de la matière organique. A noter l’exception des légionelles qui pourraient être apportées par les déchets entrants (les boues d’épuration notamment) et qui présentent un tropisme respiratoire. Aucune donnée n’est disponible à ce jour sur leur occurrence dans les boues, sur leur survie lors du compostage et leur émission par un site de compostage. Notons cependant que le compostage est très loin des conditions de multiplication, et d’infections qui en résultent, habituellement rencontrées (circuits d’eaux chaudes). 

Le tableau 1 (ci-dessous) présente une synthèse des informations pour les agents biologiques associés au compostage. 

On trouvera par ailleurs un recueil plus fourni mais toujours synthétique des mesures d’agents biologiques effectuées sur les sites de compostage dans le tableau 2 (ci-après). 

Tableau 1 : synthèse des connaissances sur l’occurrence et les dangers des agents biologiques associé au compostage

	
	Types de microorganismes & molécules  biologique
	Développement au cours du compostage
	Exposition potentielle des populations
	Effet critique/danger
	Relation dose réponse
	Emissions/concentrations sur site de compostage
	Concentration dans l'air hors site de compostage

	Microorganismes 

d'origine fécale
	- Bactéries gram négatif (Salmonelle, Coliformes fécaux)

- Entérovirus
	Détruits tout au long du processus – peuvent réapparaître lors de la phase de stockage du compost
	ingestion de poussières ou de sol chargés de microorganismes après envol
	Troubles gastro-intestinaux par voie orale
	Quelques données disponibles pour salmonelles et entérovirus par exemple
	Peu renseignés – aucune donnée pour les eaux de ruissellement
	<104 UFC
/m3 (pour bactéries gram négatif)

	Actinomycètes
	Bactéries Gram positif filamenteuses
	oui
	Inhalation
	Troubles allergiques : rhinite, BAAE

	Non validée à ce jour. Une exposition à plus de 106 UFC/m3 augmenterait le risque de BAAE
	Jusqu'à 105 UFC/m3
	<60 UFC/m3

	Champignons
	- Aspergillus fumigatus

- Cladosporium
	oui
	Inhalation


	Infectieux (aspergillose invasive chez les patients immunodéprimés, aspergillome), allergique ou toxique
	Non définie

Seuil proposé pour troubles allergiques :
>3000 spores/m3
	103 à 107 UFC/m3
	0 – 103 UFC/m3 (concentration ubiquitaire)

	Endotoxines
	Constituants de la paroi des bactéries Gram négatif. Sont actives que la bactérie soit intègre ou non
	Sont liées à la présence des bactéries qui les portent
	Inhalation
	- Inflammation des voies aériennes et des muqueuses

- Syndrome toxique de la poussière organique (ODTS
)

- Obstruction réversible des voies aériennes 
	- Proposées en milieu du travail ou chez volontaires sains
, mais pas en population générale.

- Seuil inflammatoire : 10 ng/m3 

- Seuil effets généraux (bronchoconstriction, potentialisation de l’asthme)  : 100 ng/m3
- Seuil pour ODTS : 200 ng / m3

Pays Bas : valeur limite de 4,5 ng/m3 proposée
	Variables, jusqu’à 50 ng/m3
	Non rapportées

	Mycotoxines
	Métabolites secondaires des champignons
	En théorie oui. Leur production dépend de la souche fongique et du substrat à disposition. 
	Inhalation
	activités mutagènes, cancérigènes, tératogènes, immunotoxinogènes, et estrogènes
	Non documenté
	Non identifiées
	Non documenté

	Béta glucanes
	Constituants de la paroi cellulaire de microorganismes comme les (13)--D-glucanes
	Sont liés à la présence des microorganismes qui les portent, notamment des champignons.
	Inhalation
	- Effet chez l’homme mal connu : possible modifications de la fonction respiratoire et irritation des voies aériennes supérieures

- Sensibilisation aux endotoxines et à l’infection

	Relation dose-effet rapportée pour les symptômes d’inflammation respiratoire pour des teneurs de 0,1 ng/m3 à 5,2 ng/m3 (air intérieur)
	540 – 4850 ng/m3 (une étude) 
	Non documenté


Tableau 2 : Mesures des bioaérosols sur les sites de compostage. 

	Auteurs
	Description site et mesure
	Bactérie (UFC/m3)
	Champignon
	Endotoxines

 ng/m3
	Poussières

mg/m3

	Boues de STEP
	
	
	
	
	

	Clark (1983) Suisse

4 usines boues de STEP + OM)
	4 usines – bioréacteurs et extérieur

Mesures : A l’intérieur et l’extérieur des bâtiments, dans les zones représentatives des sites de travail
	Gram - : ND - 105

(Majo : Klebsiella, Enterobacter, Serratia, Pseudomonas)
	A fumigatus 102-106
	1-38
	Poussières totales 0,16-10,6

	Millner (1980)
	Sites ouverts

Mesures : Diverses étapes de manipulations des produits
	Actimomycètes : 10 – 104 (micropolyspora, Nocardia, Saccharomonospora, Streptomyces, Thermoactinomyces
	Totaux : 7-104

A. fumigatus : 7-104


	
	

	Millner 1977
	
	
	A.fumigatus : 5-104
	
	

	Kothary 1984
	
	
	Totaux 10-103

A.fumigatus : 10 - 103
	
	

	Darragh et al. 1997
	Site fermé
	
	
	28-5900
	1-173

	ORDURES MENAGERES ET COMPOSTAGE A L'AIR LIBRE

	Riachi (1998) France-Isère-pays voironnais


	Système ouvert 

Mesures : retournements, affinage, chute des OM
	
	Genre ou espèce  retrouvés :

 A fumigatus, A. niger, Absidia corymbifera
	
	

	Van Tongeren (1997) Pays-Bas


	compostage à l’air libre sans ventilation

mesures sur le personnel


	Totale : 105 - 106

Gram - : 103 - 105
	Totaux : 104-105
	
	Poussières totales inhalables : 9,7

	Lacey (1991) USA


	Andains statiques aérés par la base

Mesures : - au niveau du convoyeur-vibreur, de la séparation magnétique des déchets,

- au chargement en containers.

- à l’extérieur de l’usine
	Actinomycètes : 104 à 108

Gram - : 103 - 104
	Totaux 102-107

A. fumigatus : 102-106
	
	

	Tolvanen OK (1998) Finlande
	Compost à ciel ouvert de déchets ménagers triés(1/3) de copeaux de bois (1/3) et déchets de construction(1/3)

Mesures : Broyage, retournement, criblage
	Mésophiles : 101 à 104

Actinomycètes : ND -104
	Mésophiles : 102-105

Thermophiles : 10-104
	0,8 - 344
	<< 0,1 à à 0,88

	Fischer 1998
	OM + déchets verts

Mesures lors des retournements
	
	A. fumigatus : 102-104
	
	

	Fischer 2000
	Mesures : Chargement, andain et stockage.
	
	Mésophile : 104-107

Thermotolérants : 105-106

A.fumigatus : 103-105
	
	

	ORDURES MENAGERES ET COMPOSTAGE EN SYSTEME CLOS

	Delaunay (1997) France-Isère-Muriannette. Compostage d’OM
	fermentation en silos +  maturation et stockage

Mesures : Hall entrée, fermentation, maturation stockage
	Total : 102 à 104(majorité de gram +)

Gram - : 35 - 700
	Totaux 102-104

Dont : A fumigatus (40-60%), A. flavus, A. niger, Rhizopus, Penicillium, Acremonium
	
	0,5 à 1,10 



	Heida (1995)
	Compost en enceinte couverte, système de ventilation 

Echantillons prélevés à 1,5 m du sol de l’enceinte
	Totale  .104

Gram -  : 103 - 104
	103 (Aspergillus 60%, penicillium, Mucor, Rhizopus)
	
	

	Fischer (1999) Allemagne

3 usines (type de compost ?)
	3 zones : déchargement, mise en tas du compost et stockage
	?
	A fumigatus 106-107
	
	PM3 : 0,1 à 3

	Marchand et al 1995
	Usine de recyclage et compostage 

Mesure au poste de travail
	Totale : 104

Gram – 104
	Total max : 104
	
	

	Gumonski 1992
	Biodéchets des ménages + Déchets verts 

Prélèvements lors de la manipulation du compost
	
	A. fumigatus +106
	
	

	COMPARAISON SYSTEME CLOS ET SYSTEME OUVERT

	Boutin  (1987) France
	Compostage d'ordures ménagères :

1 usine avec une tour de fermentation et aération forcée

3 usines en système ouvert avec retournement

4 à 7 échantillons aux postes de travail de chaque site
	Mésophile : 102 à 105

Entérobactérie : 104 
	Mésophiles : 102-104

Thermophiles : 10-104
	
	Taille des particules d'aérosols viables :

 2 à 5,6 µm

	Wheeler et al. 2001
	Déchets verts + OM triées à la sources

1 site ouvert et un site fermé Mesures aux étapes de manipulation de produits : broyage, criblage et retournement
	Totales : <105-107

Gram - : <105-107

Actinomycètes : 105
	104
	
	

	ORDURES MENAGERES ET COMPARAISON DE PLUSIEURS PROCEDES OU USINES

	Reinthaler (1997) Autriche 3 usines de compostage (déchets organiques municipaux) avec 3 techniques différentes : médianes des concentrations à l’int. et à l’ext.
	 usine ouverte, phase active 5-6 semaines

Usine B : bâtiment clos avec décomposition intensive, phase active 7-10 jours.

Usine C : compostage d’andains en table, en bâtiment clos avec système de retournement automatique, phase active 8 semaines.
	Totale : 104 à  5.105

Genre prédominant à l'ext : Bacillus sp prédominant (>> 90%)

Gram- : 102-103 (20 types identifiés, Enterobacter

 le + fréquent)
	10-105

A.fumigatus : 28-64%
	
	

	Reinthaler (1999) Allemagne

2 usines : médianes des concentrations à différentes distances des usines à  l’ext. et à  l’int.
	Usine A : déchets domestiques + jardins, restaurants, compost en containers, retourné 1 fois/s, à l’air libre pendant 12 sem. 2 lieux prélèvement dans l’usine et 4 aux environs, jusqu’à 700 m

Usine B :  déchets domestiques + restaurants + déchets agricoles et forestiers, 3 rangées à l’air libre, 16 sem. :3 lieux de prélèvement à l’intérieur de l’usine et 3 à l’extérieur jusqu’à 400 m


	Totale :  102 à  103


	Totaux 103-105

A. fumigatus 10-104
	
	

	Lavoie (1997) Québec
	2 usines compostage la fraction compostable de déchets domestiques

Prélèvement à chaque poste de travail dans chaque usine et prélèvement extérieur 300 m en amont et 100 m en aval sous le vent. 


	Totales : 102 à 104

Gram - : 10 -101

Actinomycètes : 6 - 104
	Total : 104

A.fumigatus 104
	
	

	COMPOST DE DECHETS VERTS

	Riachi (1998) France-Isère-pays voironnais


	Système ouvert 

Mesures retournements, affinage, chute des OM
	Totale : 103
	
	
	

	Gumowski 1992
	Déchets verts 

Mesure lors de la manipulation des compost
	
	A fumigatus + 106
	
	

	Van der Werf (1996) Canada

Feuilles + déchets de jardin
	12 rangées de compost à l’air libre : 4 pour la phase active, 6 pour le séchage et 2 pour le stockage du compost fini 

Mesures : débarquement des déchets, au retournement, à la transformation et à l’expédition du compost.

 Mesures sur le personnel et échantillons prélevés à 10 m du compost sous le vent et contre le vent
	Gram - : 102 à 103
	Totaux 102-105

A fumigatus 10-103
	<0,2 - 47
	Particules totales inspirables : 0,11 à 1,15 mg/m3 

 

	Hryhorczuk et al. 1996 – 2001) Curtis et al. 1999
	Compostage de déchets verts

Mesure juste après retournement
	Totale : 104
	104 (dont aspergillus 45%)
	6
	

	Lacey 1997
	Mesures : niveau broyage et retournement
	Actinomycètes ; 104-106

(Saccharomonospora, streptomyces, Thermomonospora)
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	

	Folmsbee and Strevett 1999 
	3 sites de compostage investigués déchets compostés non précisés.

 Mesure réalisée en dehors d’une activité visible du site
	Total : 103

Gram – 103

Actinomycètes thermotolérants : 103


	
	
	

	Maricou et al. 1998
	Compostage de déchets verts et déchets de légumes et déchets de papier. Site fermé
	Coliformes fécaux : 1-104
	
	
	

	Danneberg et al 1997
	Système de compostage fermé. Déchets compostés non précisés. Mesure proche du tamis rotatif
	Total 104
	A fumigatus 103
	20
	


Les cellule grisée donnent des informations disponibles dans : Swan JRM, Kelsey A, Crook B et Gilbert EJ. 2003. Occupational and environmental exposure to bioaerosols from composts and potentoam health effects – acritical review of published data. Report 130. HSE Books. Les autres données sont issues du document : Deloraine A.,  Hedreville L. , Arthus C. 2002. Étude bibliographique sur l’évaluation des risques liés aux bio-aérosols générés par le compostage des déchets. Rapport convention CAREPS / ADEME n00075038. Disponible en ligne www.ademe.fr. =

· Aux alentours du site, risques pour les populations riveraines

Les données relatives au terme source que représente le site de compostage sont figurées dans le tableau 2 (ci-dessus). 

La dispersion des bioaérosols aux alentours du site est dépendante de nombreux facteurs comme le taux d’émission de l’agent biologique (dépendant du process, du déchet entrant, de la couverture ou non du site), les conditions atmosphériques (vents, ensoleillement, humidité relative, température) et la topographie du site. 

Bien que les facteurs de dispersion soient spécifiques à chaque site, certaines généralisations émergent. La majorité des études tendent à montrer que la zone d’influence du site pour les agents biologiques est globalement de 200 m autour de l'installation. Au-delà les concentrations seraient proches des concentrations de fond. 

Les études mesurant les concentrations dans l’environnement de sites de compostage montrent d’une part qu’en dehors des phases de manipulations des produits, les concentrations sont celles du bruit de fond (la dispersion à la surface des tas n’est pas significative) ; d’autre part, lorsque les produits sont manipulés et que des élévations de concentrations dans l’air sont mesurées sur les sites, ces dernières ne sont plus sensibles dans les mesures après 150 ou 200 m avec les techniques de mesure disponibles. Ceci a conduit « The Composting Association » (Grande-Bretagne) à ne recommander le suivi des concentrations des agents biologiques dans l’air alentour des sites de compostage qui si un « récepteur sensible » est dans un périmètre inférieur à 200m à la bordure du site.

Il est à noter qu’il n’existe pas à ce jour de protocole standardisé d’échantillonnage des agents biologiques dans et aux alentours des sites de compostage, ce qui induit des difficultés dans la réalisation de campagnes de mesure. 

Compte tenu des connaissances actuelles, il peut être proposé d'utiliser la distance de 200 m pour définir un plan d’échantillonnage des bioaérosols dans l’environnement de l’installation. Les mesures devront se faire sous les vents. Le prélèvement témoin étant obtenu en amont et constituera le bruit de fond du site. Ce point est indispensable. En effet, si des éléments existent sur la concentration environnementale des agents microbiologiques, les études montrent que ces dernières sont très variables et dépendent des saisons, des couverts végétaux ou encore d’activités agricoles. Ainsi, et en l’absence de source significative de bioaérosol, les gammes de variation suivantes pour un environnement « normal » sont observées : 

0 – 7,2.103 UFC/m3 (moyenne 273 UFC/m3) pour les champignons mésophiles, 0-193 UFC/m3 (moyenne 2,1 UFC/m3) pour les champignons thermophiles, 0-71 UFC/m3 (moyenne 1 UFC/m3) pour A. fumigatus, 42-1,6.103 UFC/m3 (moyenne 79 UFC/m3) pour les bactéries, 60 UFC/m3 pour les actinomycètes. 

Une alternative à la mesure est la modélisation comme outil d’appréciation des expositions des populations riveraines des sites de compostage. La technique de modélisation qui pourrait être utilisée pour estimer cette dispersion se heurte aujourd’hui à de nombreux écueils.

D’une part, il est difficile d’estimer le débit d’émission des micro-organismes puisque les rejets d’une unité de compostage sont le plus souvent de nature diffuse. En outre, lorsqu’un rejet canalisé existe (pour le traitement des odeurs notamment) cela ne concerne en général que la partie dite de « fermentation active » du process. Les étapes de maturation se font ensuite sur une aire étanche (couverte ou non) sans récupération des émissions qui se dispersent essentiellement lors de la manipulation des tas.

D’autre part, les modèles assimilent généralement les micro-organismes à un ensemble de particules de même taille et tiennent rarement compte de leur qualité d’être vivant ; ainsi la survie lors du transfert aérien est rarement prise en compte.

Tous ces éléments plaident pour dire que la modélisation surestime les expositions. De plus amples informations sont données dans le document de Swan et al. 2003. 

Enfin la connaissance de l’exposition n’est qu’une étape dans le calcul du risque. Il faut également disposer des données sur les relations dose-réponse. Le tableau 1 montre que ces données n’existent pas ou peu pour les agents biologiques. 

Quelques valeurs existent pour les endotoxines. Les seuils moyens d'apparition des symptômes sont : 10 ng/m3 pour les signes d'inflammation des voies aériennes, 100 ng/ m3 pour les effets généraux (bronchoconstriction, potentialisation de l'asthme) et 200 ng/ m3 pour l'ODTS. Au Pays-Bas, le conseil national de la santé a même proposé une valeur limite d'exposition de 4,5 ng/m3. Par ailleurs, plusieurs équipes ont proposé des relations dose-réponse. Elles ont été établies sur des populations de travailleurs ou chez des volontaires sains
. Cependant, à notre connaissance, il n’existe pas de travaux consensuels permettant de définir une relation dose-réponse pour une population générale par exemple. 

Des études de cas de pathologies liées à l’inhalation existent (6 cas dans l’étude de Deloraine et al. 2001) et concernent des travailleurs de sites ou des manipulateurs de compost, et non des riverains. 

Des études épidémiologiques ont été menées chez des travailleurs mais celles concernant les populations riveraines sont rares. La plus récente (Herr et al. (2003)
) est une étude transversale par questionnaire envoyé à des populations riveraines d’un site de compostage et une population témoin. Les mesures à 200 m du site montraient des concentrations en actinomycètes, champignon et bactéries totales >105 UFC/m3. Elles reviennent à un niveau proche du bruit de fond à 300 m du site. Des effets ont été mesurés pour les populations vivant entre 150 et 200 m du site (réveil à cause d’une toux OR 6,59 [2,57-17,73], bronchite OR 3,59 [1,40-9,4],  fatigue excessive OR 4,27 [1,56-12,15]).

En conclusion, le groupe de rédaction de ce document ne propose pas qu’une quantification des risques microbiologiques soit menée. En effet, les informations disponibles sont par trop parcellaires et incomplètes pour proposer une méthode de quantification du risque. Les lacunes identifiées portent essentiellement sur l’évaluation des expositions et sur l’inexistence de relation dose-réponse pour les agents incriminés. 

Déchets verts


Boues


FFOM


OM


IAA





En fonction du déchet : 


Tri, broyage, mélange des déchets, criblage





Andain statique ou retourné


Ventilation  naturelle ou forcée 


Système clos (caisson, tunnels, silo …)





Criblage possible. 


Avant ou après maturation





Durée dépendante du procédé de fermentation et de la fréquence d’évacuation des lots





crible





crible





broyage





refus





refus
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�	 Ces guides sont disponibles sur le site du MEDD : www.ecologie.gouv.fr


�	 Disponible sur www.ecologie.gouv.fr


�	 OPERSEI : Observatoire des pratiques de l’évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/etud_impact/sommaire.htm.


�	 Les déchets peuvent avoir été pré-traités avant compostage (par exemple par broyage, méthanisation….).


�	 uniquement les sous produits non visés par le règlement européen (CE) n°1774-2002 du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine.


�	 selon la définition du règlement sus-visé.


�	 ensemble des eaux issues de la transformation des déchets ou ayant été en contact avec les déchets ou le compost.


� Une étude visant à la caractérisation des concentrations de particules et de gaz au voisinage des sites de compostage est en cours de réalisation par l’INERIS. Ses résultats devraient être disponibles en 2007.


�	 � HYPERLINK "http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/etud_impact/sommaire.htm" ��http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/etud_impact/sommaire.htm� Il est conseillé, pour une recherche rapide, d’accéder par le biais de l’observatoire au site TERA


�	 Rapport bruit de l’AFSSE, janvier 2005 � HYPERLINK "http://www.afsse.fr/documents/rapport_bruits_nuisances_sonores.pdf"��http://www.afsse.fr/documents/rapport_bruits_nuisances_sonores.pdf� 


� Selon la classification du CIRC : 1 = cancérigène chez l’homme ; 2A = cancérigène probable, connaissances épidémiologiques limitées et connaissances chez l’animal ou données pertinentes ; 2B = cancérigène possible chez l’homme, connaissances épidémiologiques limitées ou connaissances chez l’animal, ou connaissances limitées chez l’animal et données pertinentes ; 3 = inclassable.


Selon la classification de l’US EPA : A = cancérigène chez l’homme ; B = cancérigène probable chez l’homme, B1 = preuves épidémiologiques limitées, B2 = preuves suffisantes chez l’animal mais inadéquates ou inexistantes chez l’homme ; C = cancérigène possible chez l’homme ; D = inclassable.





* Les études de référence indiquent une grande dispersion des valeurs pour le benzène


� Voir note précédente.


� unité formant colonie


� Bronchoalvéolite allergique extrinsèque


� Organic dust toxic syndrome 


� Vogelzang P.F.J, Van der Gulden J.W..J., Folgering H.,. Kolk J.J, Heederik D., Preller L.,. Tielen M.J.M, and. van Schayck C.P Endotoxin Exposure as a Major Determinant of Lung Function Decline in Pig Farmers. Am. J. Respir. Crit. Care Med. 157: 15-18


Michel O., Nagy AM, Schroeven M, Duchateau J, Nève J, Fondu P, and Sergysel R Dose-Response Relationship to Inhaled Endotoxin in Normal Subjects Am. J. Respir. Crit. Care Med. 156: 1157-1164. 


W Post, D Heederik, and R Houba. Decline in lung function related to exposure and selection processes among workers in the grain processing and animal feed industry. Occup. Environ. Med., May 1998; 55: 349 - 355.


� Donnée expérimentale


�	 PETER F. J. VOGELZANG, JOOST W. J. van der GULDEN, HANS FOLGERING, JAN J. KOLK, DICK HEEDERIK, LIESBETH PRELLER, MARTIN J. M. TIELEN, and CONSTANT P. van SCHAYCK Endotoxin Exposure as a Major Determinant of Lung Function Decline in Pig Farmers. Am. J. Respir. Crit. Care Med. 157: 15-18


	MICHEL O., NAGY AM, SCHROEVEN M, DUCHATEAU J, NÈVE J, FONDU P, and SERGYSELS R Dose-Response Relationship to Inhaled Endotoxin in Normal Subjects Am. J. Respir. Crit. Care Med. 156: 1157-1164. 


	W Post, D Heederik, and R Houba. Decline in lung function related to exposure and selection processes among workers in the grain processing and animal feed industry. Occup. Environ. Med., May 1998; 55: 349 - 355. 





� C E W Herr, A zur Nieden, M Jankofsky, N I Stilianakis, R-H Boedeker, and T F Eikmann. Effects of bioaerosol polluted outdoor air on airways of residents: a cross sectional study.Occup. Environ. Med., May 2003; 60: 336 - 342. 
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